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 Nyon, le 26 novembre 2023 
 
 Au Conseil communal de Nyon 
 
 
Monsieur le Président,  

Mesdames, Messieurs les Conseillères et Conseillers,  

 

 

Conformément à l’article 44 du règlement du Conseil communal de Nyon, la Commission des 

finances (ci-après Cofin) a examiné le budget 2024 tel que présenté dans le préavis n°2023/124 

par la Municipalité. 

Elle était composée de Mesdames Caroline Bordier, Muriel Cardinaux, Monique Chevallay 

Piguet, Laure Damtsas, Armelle DuPasquier, Taïna Pieren, de Messieurs Yann Fargnoli, 

Alexander Federau, Pierre Girard, Maël Joly et Olivier Monge (président et rapporteur) et de 

Marius Diserens. 

 

La Cofin s’est réunie à sept reprises : 

 

02.11.23 : présentation générale du budget 2024 puis audition du Service des Finances (FIN) 

ainsi que du Service des Ressources humaines (RRH). 

du Service de l’Architecture (SDA). 

06.11.23 : audition de Police Nyon Région (PNR), du Service des Infrastructures (SDI) et du 

Service de Défense Incendie et de Secours (SDIS). 

14.11.23 : audition des Services industriels nyonnais (SIN) et du Service de l’Environnement 

(SDE). 

15.11.23 : audition du Service de la Culture (CULT) et du Service des Sports, Manifestations et 

Maintenance (SMM). 

20.11.23 : audition du Service d'Architecture (SDA) et du Service de l'Administration générale 

(SAG), suivies d’une discussion générale avec le Syndic Daniel Rossellat. 

21.11.23 : audition du Service du Territoire (SDT) et du Service de la Cohésion sociale (SCS). 

22.11.23 : Discussion finale de la Cofin. 

 

 

Lors des 6 premières séances, les Municipales et Municipaux étaient accompagné·e·s de leurs 

Chef·fe·s de service et adjoints sauf pour le Service de la culture, exceptionnellement. Hormis la 
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dernière séance, la Cofin a bénéficié à chaque fois de la présence de Monsieur Claude Uldry, 

Municipal en charge du Service d'architecture (SDA) et du Service des finances (FIN), et de 

Madame Ying Cottier, Cheffe du Service des finances.  

Elle les remercie, ainsi que l’ensemble de la Municipalité, pour leur présence et leurs réponses 

détaillées aux questions posées lors des séances puis par échanges d’e-mails.  

La Cofin a pu travailler en toute transparence avec la Municipalité dans un climat cordial et 

constructif. 

Une discussion générale a aussi eu lieu avec M. le Syndic, Daniel Rossellat. 

Les services ont été répartis parmi les commissaires et chacun·e a contribué au présent rapport 

selon ce qui lui a été attribué. Ainsi, ce document est le reflet d’un travail collectif qui a impliqué 

toute la commission des finances. 

 

 

 

1. Présentation générale du budget 2024 

 
Pour cet exercice 2024, le budget de fonctionnement proposé par la Municipalité affiche un déficit 

de CHF 14'214'613.- contre CHF 11'097'586.- au budget 2023.  

Celui-ci augmente de 3.1 millions. 

Les charges, à hauteur de CHF 271'778'326.-, sont en progression de 7.48 % par rapport au 

budget 2023 et de 20.72 % par rapport aux comptes 2022. 

Les revenus à hauteur de CHF 257'563'713.-, sont en hausse de 6.54 % par rapport au budget 

2023 et de 15.46 % par rapport aux comptes 2022. 

La progression charges/revenus de +7.48/+6.54 % explique pourquoi le déficit budgétaire 

augmente. 

Mais notons également que la progression B2024/C2022 est de +34.5% pour les revenus et de 

+46.7 % pour les charges. 

 

 Budget 2024 Budget 2023 Comptes 2022 Comptes 2021 Comptes 2020 

Charges 271'778’326 252'861’928 225'122’531 228'921’266 212'648’825 

Revenus 257'563’713 241'764’342 223'079’399 228'534’046 212'700’896 

Résultat net   -2'043’132 -387’219 +52’071 

      

Résultat budg. -14'214’613 -11'097’586 -10'101’103 -10'479’426 -8'596’610 

Ecart budget   10'092’207 10'092’207 8'648’681 

Dans ce tableau, le + signifie un bouclement en positif (bénéfice) et le – un bouclement en négatif (déficit). 

 

De manière générale, on observe que les budgets sont systématiquement plus pessimistes que 

la réalité finale observée dans les comptes.  

 

Les éléments les plus marquants sont : 

- les charges de personnel, augmentation de CHF +6.6 millions 

- l’achat d’énergie, augmentation de CHF +2.8 millions, une partie de cette augmentation est 

absorbée par la revente à hauteur de CHF 1.3 millions 

- les intérêt de la dette : à chaque renouvellement ou pour tout nouvel emprunt, ils 

augmentent. Entre 2023 et 2024, l’augmentation des intérêts représente CHF 1 million 

- la péréquation augmente de CHF +0.6 million malgré la convention canton-commune 

- d’après les arrêtés d’impôt mensuels, les recettes fiscales sont bonnes avec  

CHF + 6.4 millions d’augmentation prévue pour 2024. 
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On note que l’augmentation des recettes fiscales ne suffit pas pour absorber même 

l’augmentation des charges du personnel à elle-seule. 

 

Cela explique entre autres, l’augmentation du déficit B2024. 

 

 

1.1 - Charges 
 

Charges par nature 
 

Charges en hausse de +18.9 MCHF vs. B2023 

C’est principalement dû à l'augmentation des frais de personnel suite à l'adoption de divers 

préavis ainsi qu'aux frais d'acquisition du gaz. 

 

Au budget 2024 par rapport aux comptes 2022 : +46.7 MCHF 

30 – autorités et personnel. + 11.7 
31 – biens, services et marchandises : +23.4 
36 – aides et subventions : +3.9 
39 – imputations internes : +3.7 
 

30 - Autorités et personnel  

En augmentation de +6.6 MCHF vs. B2023 et de +11.5 MCHF vs. C2022 

 
- Engagement de 42.65 EPT supplémentaires suite à l’adoption de préavis par le Conseil 

Communal, dont +19 EPT du Préavis 2023/95 Lignes directrices 2030 ; +12.4 EPT du 

préavis 2023/96 UAPE Tattes-d'Oie et élargissement de l’offre.  

Au compte 3011, l’évolution des montants montre au B2024, 47.1 MCHF, au B2023, 

42.7 MCHF et au C2022, 38.5 MCHF. 

 

- Augmentation des cotisations APG avec au B2024, 2.9 MCHF, au B2023, 1.9 MCHF et 

au C2022, 1.6 MCHF. 

 

- Hausse des annuités statutaires, indexation des salaires et hausse mécanique des 

assurances sociales et cotisations à la caisse de pension, plus hausse de 

renégociation. 

A noter qu’il y avait une indexation de 4% dans le B2023 mais comme spécifié dans le rapport du 

budget 2023, la Municipalité avait annoncé en COFIN une hausse réelle de 3%. Au B2024, 

l’indexation demandée est de 0.5% rajouté à la marge budgétaire de 1% de 2023 pour arriver à 

1.5%. Le taux réel choisi sera déterminé le 4 décembre selon l’indice publié. 

 

Les charges salariales engendrent 30% de charges patronales supplémentaires. 

 

31 - Biens, Services et Marchandises 
En augmentation de +5.6 MCHF vs. B2023 et de +23.4 MCHF vs. C2022 
 
- L’achat d’énergie et l’approvisionnement en eau (+3.4 MCHF pour le gaz) augmente 

de +3.3 MCHFpar rapport au B2023 et de +18.5 MCHFpar rapport à C2022. 
 

- +0.9 MCHF du préavis 2023/100, compteurs intelligents SmartMeter 
 

- +0.6 MCHF du préavis 2023/96, nouvelles structures d'accueil 
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- +0.5 MCHFdu préavis 2022/32, Cybersécurité 
 
 

32 - Service de la dette 
En augmentation de +1.1 MCHF vs. B2023 et de +2.1 MCHF vs. C2022 

 

Une partie de la hausse est lissée car les renouvellements sont étalés dans le temps. 

Le taux moyen au B2023 était de 0.7% et pour information, pour les prochains 5 à 10 ans, le taux 

moyen de renouvellement des emprunts devrait être autour de 2.2 %. 

Il reste des taux avantageux encore maintenant en vigueur dans nos emprunts en cours, donc le 

taux au budget 2024 est de 1%. 

 

Entre les emprunts à court terme et moyen terme, il y a peu d’écart. L’emprunt à court terme est 

moins intéressant, autour de 2%. L’emprunt à moyen terme est privilégié actuellement. 

 

La dette demeure actuellement toujours au-dessous de 300 MCHF (à hauteur de 297 MCHF), le 

plafond d’endettement, pour rappel, est de 380 MCHF. 

 

La dette projetée au 31.12.2024 se monte à 317.6 MCHF. 

 

 

33 - Amortissements 

La projection 2024 est réalisée à partir des prévisions des services en fonction des préavis à 

boucler. La hausse de 0.2 MCHF s’explique par de nouveaux préavis qui commencent à être 

amortis. 

 

L’amortissement commence toujours l’année d’après celle du bouclement des préavis, toutes 

factures payées, le préavis ayant terminé sa vie. 

Les nouveaux préavis bouclés sont principalement le 2013/116, étude projet Usine à gaz, le 

2014/190, remplacement des applications comptabilité et salaires et le 2018/93, aménagement 

intermédiaire place de la Gare. 

 

 
36  - Aides et subventions 

En augmentation de +1.2 MCHF vs. B2023 et de +3.9 MCHF vs. C2022 

Le plus gros montant provient de la couverture de déficit des crèches, subvention, avec  

+1.1 MCHF. Notons aussi +0.2 MCHF de hausse des subventions Usine à gaz, Vision du Réel, 

En MouvNyon et Far°;  +0.3 MCHF de facture cantonale transport; -0.5 MCHF de diminution de 

la participation bus TPN. 

 

La répartition par service est la suivante : 
  7.9 MCHF pour SCS 

  6.5 MCHF pour SDI 

  3.0 MCHF pour Culture 

  1.2 MCHF pour SAG 

  0.9 MCHF pour SMM 

  0.8 MCHF pour SIN  

  0.2 et 0.1 MCHF pour SDA et SDE 
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Péréquation 

En augmentation de +0.6 MCHF vs. B2023. 

La péréquation est composée de trois parties : péréquation directe, participation à la cohésion 

sociale et participation à la réforme policière. 

En 2024, le système actuel restera en vigueur, rien ne change par rapport à 2023. 

Pour rappel le calcul est basé sur l’année fiscale de deux ans en arrière. La péréquation 2024 est 

donc basée sur les comptes et rendements d’impôts 2022 par rapport aux comptes 2021. 

La valeur du point d’impôt étant plus élevée en 2022 qu’en 2021, la capacité contributive étant 

plus élevée (de payer plus pour des questions de solidarité), cela explique l’augmentation pour 

2024. 

 

38  - Attribution aux Fonds et financements spéciaux 

Le plus grand écart est dû à la contribution d'un promoteur aux infrastructures. 
 
 

1.2 - Revenus 
 
Revenus par nature 
 

Les recettes fiscales sont en hausse de +6.4 MCHF par rapport au budget 2023: 

L’estimation est basée sur les arrêtés mensuels reçus en 2023 et l’évolution de ceux-ci. Elle est 

la suivante : 

- Personnes physiques +2.9 MCHF  

- Personnes morales +1.9 MCHF  

- Droits de mutation +1.2 MCHF 

- Impôt foncier +0.3 MCHF 

 

Le budget a été bouclé par rapport au décompte mensuel du mois d’août, le décompte du mois 

de septembre est ensuite arrivé, il confirme la tendance selon laquelle les impôts des personnes 

physiques et morales sont en ligne avec le budget. Les impôts conjoncturels droits de mutation, 

successions, donations et gains immobiliers sont meilleurs que prévus. 

 

Les comptes 2023 devraient être meilleurs que le budget. Nous devrions recevoir 4.7 MCHF en 

retour de péréquation 2021. Le décompte est arrivé après le bouclement des comptes 2022 (du 

décompte 2022 au niveau péréquation) et n’a pas été budgétisé pour 2023. Ce sont les aléas de 

la temporalité du système péréquatif. 

 

Selon la statistique du contrôle des habitants, entre septembre 22 et septembre 23, le nombre de 

frontaliers est passé de 3’714 à 4'177, ce qui engendre une augmentation de 12%, et une 

augmentation de l’impôt frontalier. C’est aussi un impôt décalé que l’on reçoit en 2023 pour ce 

qui concerne 2021. Il est ainsi mis au budget 2024, suivant un décompte 2023 qui concerne 2021, 

une prévision raisonnable de + CHF 930'000.-. 

 

Globalement, l’augmentation du total des revenus est de +15.8 MCHF vs. B2023 et  

de +34.5 MCHF vs. C2022. 

C’est principalement grâce à un accroissement des recettes fiscales et à l’augmentation du prix 

du gaz dont une partie est répercutée sur les clients finaux. 

 
43 - Taxes, émoluments, produits des ventes 

En augmentation de +2.3 MCHF vs. B2023 et de +17.4 MCHF vs. C2022 
La contribution aux financements des infrastructures par un promoteur apporte +0.8 MCHF. 
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Les émoluments du contrôle des habitants reclassés dans un seul compte sont en légère hausse 

ainsi que les permis de construire avec respectivement +0.2 MCHF et +0.1 MCHF. 

Sont en hausse dans les mêmes grandeurs, les taxes de raccordement et taxes forfaitaires 

déchets urbains. 

 

Côté énergie, la ville achète plus cher mais revend aussi plus cher. Nous constatons une forte 

augmentation par rapport aux comptes 2022, de +1.3 MCHF sur la vente de l’électricité et du gaz. 

 
48 - Prélèvement sur fonds et financements spéciaux 

En augmentation de +2.2 MCHF vs. B2023 et de +4.7 MCHF vs. C2022 
 

Pour 2024, la ville a fait le choix de ne pas revendre le gaz aussi cher, que la hausse des prix 

d’achat le voudrait. Pour lisser les prix, elle prélève sur le fonds de réserve, +1.6 MCHF. 

C’est surtout le gaz qui dégage un bénéfice pour la marge des SI  

 

Reste une hausse de +0.6 MCHF pour la couverture de dépenses de projets en lien avec le fonds 

EEER et pour l’équilibrage des chapitres dits «fermés» (111-Développement durable,  

452-Déchets urbains, 810-Service des eaux, 821-Réseau de distribution, et 823-Eclairage public) 

 

 

1.3 - Investissements 
 
Investissements 
 

Le montant net 2024 des investissements mis au budget s’élève à 72.4 MCHF. Pour rappel, le 

montant aux comptes 2022 était de 23.6 MCHF et au budget 2023, 52.9 MCHF. 

C’est extrêmement conséquent. Mais il s’agit d’un plan d’intention des investissements et tout ne 

sera pas réalisé. 

Cela comprend les préavis votés, les préavis déposés et les dépenses d’investissement. 

 
 Préavis votés :   39'529 KCHF 

Préavis déposés :  14'117 KCHF  Total=72.4 MCHF 
Préavis à venir : 18'755 KCHF 

 

Plus de 50% des préavis ont déjà été votés pour 2024, c’est plus que d’habitude. 

 

Principaux investissements bruts au B2024: 

▪ Centre sportif Rocher, préavis 2023/106 (7.5 MCHF) 

▪ Rénovation de l'école et de la salle de gymnastique du Centre-ville, préavis 2023/109  

(7.5 MCHF) 

▪ Crédits renouvellement, renforcement des réseaux et services énergétiques des SIN  

(6.4 MCHF) 

▪ Centre multisport Colovray, préavis 108/2023 (5.0 MCHF) 

▪ Chauffage à distance, capital ThermorésÔ, préavis 2022/56 (3.2 MCHF) 

▪ Parc véhicules communaux, préavis 2023/92 (3.0 MCHF) 

▪ Crédit cadre 2023-2024 SDA, préavis 2023/83 (2.5 MCHF) 

▪ Chalets et domaines d'alpages, préavis 2022/74 (2.0 MCHF) 

▪ Etude du maintien sur site de la STEP Asse (2.0 MCHF) 

▪ Requalification route de Lausanne (RC1) entre Asse et Prangins, préavis 2023/99 

(2.0 MCHF) 

▪ Parcelle Vuarpillière, préavis 2023/111 (1.8 MCHF) 
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Graphique tiré de la présentation générale du budget faite à la Cofin par le Service des finances 

 
 
 

1.4 - Marge d’autofinancement 
 
Marge autofinancement 
 

Pour ce budget 2024, la marge d’autofinancement est faible, à CHF 141'659.-, c’est très peu par 

rapport au volume d’investissement. 

Même si l’on peut s’attendre à ne pas dépenser l’entier des montants prévus au plan des 

investissements pour 2024, cette marge budgétisée sera trop faible pour financer les dépenses 

d’investissement. Elle représente 0.2% d’investissements nets autofinancés. Il sera donc 

nécessaire de recourir à l’emprunt, et par conséquent d’augmenter le niveau d’endettement de la 

Commune 

Toutefois, la marge d’autofinancement n’échappe pas au décalage habituel entre le chiffre 

annoncé au budget et la réalité des comptes. Ces dernières années, elle a toujours été bien 

meilleure aux comptes, voire doublée, (à l’exception de 2017 et il convient de préciser que nous 

avons changé de système comptable en 2017). 

 

En CHF Marge d’autofinancement 

Budget 2024 141'659.- 

Budget 2023 4'833'316.- 

Comptes 2022 (budget 2022) 16'201'371.- (8'777'133.-) 

Comptes 2021 (budget 2021) 18'128'607.- (8'745'010.-) 

Comptes 2020 (budget 2020) 21'250'150.- (12'055'749.-) 

Comptes 2019 (budget 2019) 18'161'370.- (11'627'501.-) 

Comptes 2018 (budget 2018) 10'260'328.- (9'287'479.-) 

Comptes 2017 (budget 2017) 5'778'539.- (8'810'000.-) 

Comptes 2016 (budget 2016) 17'932'149.- (5'957'000.-) 

Comptes 2015 (budget 2015) 18'316'565.- (4'412'000.-) 

Comptes 2014 (budget 2014) 15'435'472.- (6'181'000.-) 

Comptes 2013 (budget 2013) 21'551'068.- (6'488'000.-) 
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Graphique tiré de la présentation générale du budget faite à la Cofin par le Service des finances 

Evolution de la marge d’autofinancement, des investissements et de l’insuffisance 

 d’autofinancement (dette) 

 
 
Le total des emprunts estimés au 31.12.2024 s’élève à 319.7 MCHF 

 
 

Dépenses d’investissement ces dernière années : 

En 2022, il avait été prévu 49 MCHF de dépenses d’investissement, au final, il a été dépensé  

26 MCHF. Cela représente 53% des investissements budgétés effectivement réalisés. 

C’est difficile de réaliser le plan d’investissement dans la réalité. Dans la pratique, on prévoit 75% 

de projet budgété réalisé d’une manière générale. Pour Nyon, c’est autour de 55%. 

Pour 2024, 40 MCHF sont déjà votés sur les 78 MCHF budgétés. A voir comment cela s’étalera 

sur 2024-2025-2026. 

 

Que faire ? : Augmenter les recettes ou baisser les charges. 

Or, avec les grosses charges non maitrisables en moins, il ne reste finalement que peu de marge 

sur laquelle agir. Les charges du personnel prennent là tout leur relief. 

 

Quand la Municipalité avait engagé un mandataire pour effectuer des coupes budgétaires compte 

par compte et une classification de tous les comptes maîtrisables et non maitrisables, dans les 

31, c’était difficile de couper plus.  

Les services doivent respecter leur enveloppe budgétaire. Autrement, il faut vraiment et 

valablement argumenter auprès de la Municipalité pour y apporter une augmentation. 

 

Rappelons également que le plan d’investissement est une planification coulissante. Chaque 

année, lors de l’élaboration du budget, la Municipalité priorisera à nouveau ces projets, de 

manière à respecter le plafond d’endettement.  
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Commentaire de FIN 

C’est un budget non réjouissant mais il a le mérite d’être très transparent. 

L’adaptation des recettes ne couvre pas les 6.6 MCHF de hausse des charges du personnel ni 

les 3.1 MCHF de différence B2024/B2023. 

Quelques montants spécifiques d’augmentation :  

6.6 MCHF pour les 42.5 EPTs 

3.3 MCHF achat d’énergie, 

CHF 600'000.- de péréquation,  

CHF 300'000.- de facture cantonale transport public 

CHF 600'000.- d’APG 

Les facteurs non maitrisables étant entre autres ‘augmentation des salaires, l’achat d’énergie, le 

taux d’intérêt, la péréquation, les transports publics. 

 

 

2. Revue des lignes budgétaires par chapitre 
 

Remarque préliminaire pour les lecteurs et lectrices : les chapitres ci-dessous ne correspondent 

pas forcément aux services de la Ville de Nyon ; il est possible de retrouver des lignes budgétaires 

de différents services dans un même chapitre. Ce découpage en 8 points fait référence au modèle 

comptable MCH1, utilisé par Nyon. Il est appelé à être remplacé par le modèle MCH2 dans les 

années à venir. Par ailleurs, seules les lignes budgétaires ayant suscité des remarques, 

interrogations ou demandes d’explications seront abordées ci-dessous. 

 

 

Chapitre 1 – Administration générale 

 

B2024 Var. sur 

B2023 (%) 

Var. sur 

C2022 (%) 

B2023 C2022 C2021 C2020 

22'636’029 +11,97 +13,30 20'216’876 19'979’463 20'925’421 18'483’864 

 

 

En préambule, le Service de l’administration générale (SAG) nous a expliqué qu’il se devait d’être 

exemplaire pour respecter les consignes budgétaires et, comme c’est un service transversal, il 

n’a pas vocation à augmenter les budgets de manière significative étant donné que sa marge de 

manœuvre est relativement faible. 

 

110 Greffe municipal 

 

Ligne 110.3131.00 – Animation et promotion économique locale 

Le montant est en augmentation de 9% par rapport au budget 2023 qui était issu du préavis  

N° 241/2021 Marché de Nyon - Mesures de redynamisation qui prévoyait des mesures   pour 

améliorer, dans la durée, l’affluence et l’attractivité du marché hebdomadaire. 

En ce qui concerne la gestion opérationnelle du marché, un montant de CHF 20'000.- avait été 

articulé dans le cadre du préavis pour donner ce mandat à la SIC « mandat de gestion du marché 

par la SIC ». La SIC n’a pas souhaité reconduire la buvette et plus généralement se retirer de la 

gestion opérationnelle du marché. La gestion du marché hebdomadaire a été reprise à l’interne, 

essentiellement par le SAG (Délégué à l’économie et au tourisme), SMM (manifestations) et la 

PNR (police du commerce). 

La Ville fait entre autres appel à l’association nyonnaise ECUM urbaine en leur confiant un 

mandat de coordination d’événements et de communication. 



Page 10 

 

 

Ligne 110.3163.00 – Location de machines 

Concerne les imprimantes et les photocopieurs. 

 

Ligne 110.3170.00 – Frais de réception et délégation 

Financement de manifestations protocolaires et municipales (vin et traiteur) augmentation de 

14,2% par rapport au budget 2023 avec le renchérissement des devis. 

 

Ligne 110.3171.01- Partenariats avec les médias locaux 

Comme annoncé dans la communication municipale N° 2023/115 La Côte est au bénéfice d’un 

contrat d’échange contre de la publicité pour CHF 145'000 et NRTV pour CHF 20'000. 

 

Ligne 110. 3185.00 – Honoraires, frais d’études 

Concerne les études transversales comme le mandat pour les lignes directrices municipales 

2030. 

 

Ligne 110.3653.00 – Aides à des sociétés et des manifestations 

C’est en réalité les dépenses liées au premier Août. 

 

111 Développement durable  

 

Ligne 111.3667.00 – Soutien à des projets privés  

Prix du développement durable pour CHF 11’200 et nouveau prix biodiversité pour CHF 10'000.— 

 

115 Office juridique 

 

Ligne 115.3186.00 – Primes assurances choses/RC 

Tarif en augmentation avec l’augmentation de l’inventaire. 

 

152 Archives communales : 

 

Ligne 152.3119.01 - Constitution de collections  

Cela correspond à l’archivage des PV de la Municipalité et du Conseil. 

 

190 service informatique : 

 

Ligne 190.3012.00 - Salaires personnel auxiliaires 

Ces auxiliaires sont destinés à la help desk s’il y a des congés maladies. 

190.3116.00 - Achat de matériel spécialisé qui a doublé par rapport à 2023 correspond aux achats 

de téléphones. 

 

620 Contrôle des habitants 

 

A noter qu'un nouveau système pour les cartes journalières CFF sera mis en place dès le  

1er janvier 2024. La Ville paye uniquement ce qu'elle vend et les CFF (ou association Swisspass) 

lui ristourne une commission de 5%. 
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13 - Service du personnel 

 

Le budget 2024 du service reflète un certain nombre de préavis votés par le Conseil, notamment 

pour l’engagement de nouveaux employés ainsi que la mise en œuvre du nouveau Règlement 

du personnel avec de nouveaux contrats à établir pour l’ensemble du personnel ; le service 

travaille déjà sur cette thématique au moment de la rédaction de ce rapport. 

Du point de vue financier, on constate une forte augmentation de la masse salariale en raison de 

l’indexation des salaires, des annuités et surtout de l’augmentation du nombres d’EPT, + 42,65 

par rapport au budget 2023 ce qui implique, bien entendu, une augmentation des assurances 

sociales. 

On note également une augmentation considérable de l’assurance perte de  

(+ CHF 882'000), on y reviendra plus loin dans ce rapport. 

 

Concernant les 42,65 nouveaux EPT mentionnés à la page 4 du préavis, les postes équivalents 

à 13 EPT auront été pourvus au 1er janvier 2024, le reste suivra en cours d’année. On notera que 

tous les engagements au sein de l’administration communale passent par le service RH. 

 

Par rapport au nouveau Règlement du personnel, la suite logique est la refonte de la grille 

salariale et des annuités. A la question de savoir si un calendrier a été mis en place pour de 

nouvelles discussions/négociations (la commission ayant traité de ce sujet a émis le vœu que 

cela se fasse rapidement), la réponse de la Municipalité est non, il n’y a pas de calendrier précis. 

Pour le moment elle se concentre sur la mise en œuvre de l’application du nouveau règlement 

qui a été approuvé il y a peu par le Conseil d’Etat. 

 

Comptes 3051 (se trouvent dans tous les services avec mention RH) 

Primes assurance perte de gains 

 

Le montant global de la prime explose, soit + de CHF 882'206 par rapport au budget 2023 ; celle-

ci est régulièrement adaptée (renégociée). L’adaptation tient compte tout d’abord du 

renchérissement et aussi, et surtout, d’une analyse des dernières années de laquelle il ressort 

un important recours à cette prestation de la Ville ce qui entraine cette importante augmentation. 

Le service a lancé un appel d’offre, il y a encore deux assurances en concurrence pour remporter 

ce marché. 

Il y a aussi la possibilité de revenir à ce qui se faisait à l’époque, soit renoncer à cette assurance 

et ce serait à la Commune d’assumer les salaires en cas de maladie au sein du personnel. Il y a 

peut-être un calcul à faire à ce niveau. 

Autre solution pour diminuer la facture à la charge de la ville : que le personnel contribue en partie 

au coût de cette prestation, mais ceci demande des négociations avec ledit personnel. 

 

Ligne 130.3011.03 - Démarche d’économie 

CHF 1'300'000.- par rapport à CHF 800’00.- au budget 2023 

Cette ligne a été introduite il y a de nombreuses années pour chiffrer les vacances de postes, 

c’est-à-dire les non-dépenses qu’on a lorsqu’un employé quitte la commune avant qu’il ne soit 

remplacé. Pour le budget 2024 le montant est plus important que les budgets précédents car il 

est tenu compte de l’engagement des nouveaux EPT cités plus haut qui sera échelonné sur 2024. 

 

Ligne 130.3079.00 - Prestations aux retraités 

CHF 700'663.-. 

Ce chiffre comprend la subvention de la caisse-maladie, il s’agit maintenant d’un montant fixe de 

CHF 285.25 par mois ainsi que la compensation que la Commune offre aux retraités lorsque la 
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caisse de pension (CIP) ne compense pas complétement l’indexation des rentes au coût de la 

vie. Ces prestations sont versées par la caisse communale. 

 

Ligne 130.3091.02 - Frais de formation « interservices » 

+ CHF 90'000 par rapport au budget 2023. 

Ce compte concerne toutes les formations par rapport aux changements/évolutions qui 

surviennent dans les différents métiers, mais aussi la formation pour les nouveaux employés. 

 

Ligne 130.3102.03 - Frais d’annonces « interservices » 

Concerne toutes les annonces pour les postes à pourvoir ou repourvoir au sein de la commune 

dans la presse, presse spécialisée ou différentes plateformes. 

 

Ligne 130.3185.00 - Honoraires et frais d’études 

CHF 76'000.- 

Cela concerne des frais d’avocat ou pour lancer des analyses de processus dans les services. 

 

Commentaire de la Cofin 

 

Le service des RH va au-devant d’une année 2024 chargée avec la mise en œuvre du nouveau 

Règlement du personnel ainsi que l’engagement du personnel pour les nouveaux postes suite 

aux différents préavis acceptés par le conseil. 

Lorsque l’on observe le thème de l’absentéisme et la répercussion de celui-ci sur nos charges, 

il est évident qu’il doit être traité en priorité. Des mesures doivent être prises dans ce domaine. 

 

 

 

Questions de la COFIN : 

Les auxiliaires ont aussi droit aux APG mais tous ne sont pas au même niveau de prise en compte 

car certains sont rémunérés à l’heure, d’autres sont mensualisés, etc. 

Question : 

Qu’en est-il des APG pour les Auxiliaires ? de l’assurance maladie pour les retraités ? 

Réponse : 

APG maladie :  

Les auxiliaires sont payés par la ville à la hauteur de l’échelle de Berne, puis ne reçoivent plus 

de salaire.  

 

Echelle de Berne :  

1ère année de service 3 semaines 

2e année de service 1 mois   

3e et 4e années de service 2 mois  

de la 5e à la 9e année de service 3 mois  

de la 10e à la 14e année de service 4 mois  

de la 15e à la 19e année de service 5 mois  

de la 20e à la 24e année de service 6 mois* 

*Après chaque 5 années de service qui suivent la 20ème année de service : 

Un mois supplémentaire (ainsi à partir de la 25ème année de service 7 mois, à partir de la 30ème 

année de service 8 mois, à partir de la 35ème année de service 9 mois, etc.) 
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Les AMF (accueillant.e.s en mileu familial) ont une couverture plus étendue que celle de l’échelle 

de Berne . En effet, les délais ci-dessus passés, les prestations de l’assurance perte de gains 

sont directement versées à l’employé(e) à hauteur de 80 % du salaire moyen des 12 derniers 

mois pour autant que la maladie soit reconnue et persiste. 

 

APG accident :  

Un.e auxiliaire travaillant plus de 8h00 par semaine est éligible aux APG accident. 

 

APG maternité/paternité/… : 

Un.e auxiliaire touche les APG selon les dispositions légales fédérales comme le personnel fixe. 

 

Assurance maladie pour les retraités 

Comme prévu par les mesures transitoires liées au nouveau Règlement du personnel qui entrera 

en vigueur au 1er janvier 2024, le personnel nommé sous l’égide du Statut, qui se trouve déjà à 

la retraite à la date d’entrée en vigueur du présent Règlement et qui bénéficiait de la participation 

à l’assurance-maladie au sens de l’article 53 du Statut, voit cette participation définitivement 

remplacée par un montant mensuel fixe de CHF 285.25, ceci à partir de la date d’entrée en 

vigueur du présent Règlement. Le personnel dont la date de départ en retraite se situe dans la 

période de trois ans, postérieure à l’entrée en vigueur du Règlement, bénéficie également d’un 

montant mensuel fixe de CHF 285.25, ceci à partir de la date de départ à la retraite. 

 

Quel est l’état des recrutements liés aux préavis impactant le budget 2024 ? 

La réponse est dans le tableau ci-dessous : 

 

 
 

Service EPT Fonction Préavis   

Date de 

l'engagement 

du nouveau 

collaborateur

SAG 1 Coordinateur/trice informatique Préavis 32/2022 01.03.2023

0,8 Responsable pédagogique de site TaT Préavis 96/2023 01.09.2023

0,7 Aide-socio éducatif - Tattes d'Oie Préavis 96/2023 07.08.2023

0,6 Éducatrice diplômée - Tattes d'Oie Préavis 96/2023 07.08.2023

0,8 Assistante socio-éducative - Tattes d'Oie Préavis 96/2023 07.08.2023

0,8 Assistant socio-éducatif - Tattes d'Oie Préavis 96/2023 07.08.2023

0,8 Assistante socio-éducative - Tattes d'Oie Préavis 96/2023 07.08.2023

0,6 Assistant socio-éducatif - Tattes d'Oie Préavis 96/2023 07.08.2023

0,5 Aide socio-éducatif - Tattes d'Oie Préavis 96/2023 07.08.2023

0,5 Aide socio-éducatif - Cossynelle Préavis 96/2023 07.08.2023

0,5 Aide socio-éducative Préavis 96/2023 01.10.2023

1 Employée de restauration Préavis 96/2023 01.09.2023

0,9 Responsable du patrimoine arboré Préavis 2023/97 01.10.2023

0,9 Chef/fe de projet architecte paysagiste Préavis 95/2023 01.03.2024

1 Forestier Bucheron Préavis 95/2023 01.01.2024

1 Urbaniste pôle planification locale Préavis 73/2022 01.05.2023

0,1 Chef/fe de projet concertation Préavis 95/2023 01.11.2023

0,4 Chef/fe de projet concertation Préavis 95/2023 01.10.2023

1 Chef d'équipe piscines Préavis 95/2023 01.01.2024

0.5 Agent de propreté Préavis 78/2022 01.06.2023

0.5 Agent de propreté Préavis 78/2022 01.06.2023

0.5 Agente de propreté Préavis 78/2022 01.06.2023

13,9

SCS

SDE

SDT

SMM
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15 – Affaires culturelles et de loisirs 

 

Globalement, les charges liées aux affaires culturelles et de loisir subissent une hausse, en lien 

particulièrement avec l’augmentation de masse salariale et les APG, à l’instar des autres services. 

A part cela, les musées et les bibliothèques présentent des budgets similaires au budget 

précédent, hormis quelques aménagements pour améliorer la transparence des lignes qui ne 

péjorent pas le budget global. Il y a également quelques augmentations de subventions 

culturelles, justifiées du point de vue de la politique culturelle actuelle et du développement de la 

ville, de son rayonnement également. Comme chaque année, la Cofin a pu obtenir le détail des 

subventions versées aux associations culturelles, et a pu obtenir quelques explications sur leurs 

évolutions. 

 

150 -Musées, aff. culturelles « adm. » 

Si les musées voient leurs charges augmenter, c’est principalement en raison des aspects RH, à 

l’image des autres services de la Ville. Les autres lignes de budget présentent des montants 

similaires aux années précédentes, avec quelques ajustements de comptes permettant de 

refléter au mieux la réalité : quelques lignes de comptes, se compensant mutuellement, sont 

créées afin de rendre mieux compte des charges et recettes liées à la médiation culturelle et aux 

achats et ventes des boutiques des musées. Les budgets d’auxiliaires sont adaptés aux comptes, 

tandis que le mandat d’entretien du musée du Léman est externalisé après un départ à la retraite.  

 

150.3012.00 - Salaire personnel auxiliaire 

Entre 2022 et 2024, cette ligne budgétaire est passée de CHF 3'000.- à 23'800.- Jusqu’en 2022, 

le budget permettait l’engagement d’un.e stagiaire en communication durant 4 mois, ainsi que le 

recours à quelques collaborateur.trice.s pour des projets ponctuels et spécifiques. En 2023, le 

service de la culture a pu engager une stagiaire en communication et affaires culturelles pour  

8 mois avec un dépassement non compensé. En 2024 et suivantes, le montant alloué permettra 

l’engagement d’un.e stagiaire à l’année toujours pour renforcer le secteur administratif 

(communication et affaires culturelles). 

 

150.3101.00 - Imprimés, fournitures de bureau 

Pourquoi une telle augmentation par rapport aux comptes 2022 ? 

Les dépenses sur ce compte concernent principalement l’économat, les photocopies, ainsi que 

les supports de communication et de promotion. Dans le domaine de la promotion et de la 

communication, un dossier d’envergure (refonte du dépliant 3 musées) a dû être reporté d’une 

année, ce qui explique une non-dépense aux comptes 2022.   

 

150.3185.00 - Honoraires et frais d’études 

Que permet de financer cette ligne ?  

Ce montant finance des mandats octroyés par l’administration du Service. Par exemple : 

accompagnement à la réflexion autour de la mutualisation et la synergie des 3 musées / politique 

culturelle / etc. 

 

151. Bibliothèque 

 

151.3101.00 – Imprimés, fournitures de bureau 

Pourquoi le budget est-il presque le double des comptes 2022 ?  

Le budget 2022 prévoyait également CHF 7'000.-. C’est l’enveloppe alloués aux imprimés et 

fourniture de bureau, selon une approche cohérente auprès des services.  
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151.3102.01 - Abonnement et cotisations 

Pourquoi est-ce une charge ?  

Cela correspond aux abonnements dont bénéficient la bibliothèque, à des revues ou journaux.  

 

151.3111.00 - Achat mobilier, machines, matériel 

Pourquoi cette ligne-a-t-elle doublé par rapport aux comptes 2022 ?  

Entre 2022 et 2023, cette ligne budgétaire est passée de CHF 5'000.- à CHF 7’356.- afin d’équiper 

la bibliothèque de rayonnages professionnels (remplacement d’anciennes étagères IKEA non 

conformes). Le montant est maintenu en 2024 afin de compléter ces équipements.  

 

151.3182.00 - Frais de téléphone 

Ce montant n’est plus utilisé depuis le raccordement téléphonique au réseau de la ville. Il sera 

ajusté au budget 2025.  

 

153 - Activité culturelles, loisirs 

 

Parmi les changements remarquables, les cotisations aux associations faîtières (153.3193.00 – 

Cotisation fixes à associations diverses) présentent une légère augmentation, en raison de deux 

nouveaux bénéficiaires, Safe Space Culture et l’Observatoire romand de la culture. Le premier 

propose des lieux de travail et de formation libres de harcèlement, mobbing et discriminations 

dans le domaine culturel, tandis que le second collecte et valorise les données sur la culture en 

Suisse Romande.  

 

On observe également une légère diminution du compte 153.3653.00 – Subventions activités 

locales. En effet, pour des raisons de clarté et de transparence, les montants ponctuels 

spécifiques aux jubilés ont été extraits de cette ligne et un compte dédié aux jubilés a été créé, 

le 153.3653.22 Jubilés - Anniversaires. Le processus d’attribution été rappelé à la COFIN : la 

Commission des affaires culturelles, composées de conseillers communaux et d’experts préavise 

les demandes de soutien, qui sont ensuite soumises à la Municipalité. Les critères sont stricts et 

gages de qualité, ce qui fait que les demandes aboutissent souvent à des octrois. Cependant, les 

montants peuvent être revus pour correspondre à l’enveloppe annuelle budgétée. Finalement, la 

ligne 153.3653.09 – Subvention LEM (Loi sur les écoles de musique) subit une légère 

augmentation en raison d’un changement de législation. 

 

Les associations conventionnées présentent également des augmentations, suite à des 

renouvellements de convention. La Cofin a pu bénéficier d’un rappel sur les négociations 

aboutissants à ces conventions, intégrant de nombreux acteurs et se basant sur plusieurs 

indicateurs. Ces indicateurs peuvent être financiers, mais également sur les enjeux du 

rayonnement de la ville. Les conventions sont généralement signées pour plusieurs années et 

permettent de contrôler les dépenses dans le temps, évitant des effets de palier. A titre d’exemple, 

le soutien à Vision du Réel, sous réserve de la finalisation de la convention correspondante, 

présente une augmentation dès 2024, mais le soutien de la ville sera stable jusqu’à l’année 2027.  

 

La COFIN a également demandé une vue d’ensemble des subventions publiques autres que 

nyonnaises pour les trois associations conventionnées prévues pour l’exercice 2024. La COFIN 

a pu constater dans ces lignes que les soutiens des autres acteurs publics sont très différents 

pour l’Usine à Gaz par rapport à Vision du Réel. La raison probable pour ces disparités ayant 

émergé durant les discussions est que le festival Vision du Réel est plus spécifique dans la 

Romandie, alors que l’Usine à Gaz a une offre similaire à d’autres lieux événementiels qui 

pourraient déjà exister dans d’autres villes. 

 



Page 16 

 

Ligne 153.3119 - Achat œuvres d’art 

De quels achats parle-t-on ?  

Cette ligne vise à acquérir des œuvres pour la collection d’art de la Ville de Nyon, soit les 

collections des Nyonnais et des Nyonnaises. Ces achats se font en accord avec une politique 

curatoriale d’achat, ils créent et renouvellent un patrimoine tout en soutenant des artistes, 

documentant le prix artistique de la ville. Cette collection sera d’ailleurs valorisée en 2024.  

 

Ligne 153.3653.14 - Aides au loyer 

L’Association Rez-Animation est une association sans but lucratif. Elle a pour but de gérer et 

d’utiliser les locaux loués par la Ville de Nyon, à l’ancienne Voirie, rue St-Jean 1, en conformité 

avec le bail établi par la Ville de Nyon et le règlement d’utilisation interne. 

 

154. Château de Nyon 

 

Ligne 154.3060.00 – Indemnisations et remboursement de frais 

Quels types de frais sont remboursés ?  

Cela peut être par exemple des frais de voyage, lors de visites d’autres châteaux, ou d’autres 

expositions à l’étranger. 

 

Ligne 154.3116.00 - Achat de matériel spécialisé 

De quel type de matériel parle-t-on ? 

Ce montant est nécessaire à l’achat de mobilier spécialisé pour les expositions temporaires et le 

réaménagement de l’exposition permanente. Les montants mis au budget sont adaptés en 

fonction des expositions planifiées. 

 

156 – Basilique et musée romain 

 

Ligne 156.3101.00 - Publications 

A quoi correspondent ces frais ?  

Ce montant est dédié aux supports des expositions temporaires, aux publications sur les études 

en cours (amphithéâtre) et au support du site internet.  

 

Ligne 156.3653.00 - Subvention Association festival du film d’archéologie  

Le film d’archéologie a été relancé, et on voulait l’utiliser pour faire rayonner le musée. Le festival 

a lieu tous les deux ans (à vérifier), ce montant permet une édition tous les deux ans.  

 

Ligne 157.3161 - Loyer de locaux  

Il s’agit d’ateliers décorations de musées vers Champ-colin. La régie a augmenté les loyers après 

des travaux conséquents. Apparemment, il n’y pas de contestation possible. 

 

 

Question : Quel est le détail (financier) des trois associations (FAR, UàG et VdR) bénéficiant de 

conventions; en d'autres termes, quels sont les montants des subventions du Canton, de la 

Région, autres, pour ces 3 associations ? 

Réponse : 

Les subventions publiques (autres que nyonnaises) et parapubliques pour 2024 sont les 
suivantes : 
Far° 

Montant Région de Nyon : CHF 90'000.- 

Montant Etat de Vaud : CHF 180'000.- 

Montant Loterie romande : CHF 150'000.- 
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Montant Pro Helvetia : CHF 29'500.- 

 

Usine à gaz 

Montant Région de Nyon : CHF 100'000.- 

Montant Etat de Vaud : CHF 100'000.- 

Montant Loterie romande : CHF 80'000.- 

 

Visions du Réel (convention en cours de renouvellement) 

Canton de Genève : CHF 15’000 

Ville de Gland : CHF 20'000.- 

Montant Région de Nyon : CHF 50'000.- 

Montant Etat de Vaud : CHF 340'000.- 

Montant Office fédéral de la culture : CHF 570'000.- 

 
 

Chapitre 2 – Finances 

 

B2024 Var. sur 

B2023 (%) 

Var. sur 

C2022 (%) 

B2023 C2022 C2021 C2020 

-94'136'551 +5,23 +0,21 -89'459’185 -93'942’047 -89'789’789 -88'289’736 

 
 

De manière générale on observe le maintien d’une stabilité dans le nombre d’EPT du service, de 

même que le montant des charges et des recettes qui restent pratiquement identiques. 

 

La commission souhaite savoir quel travail est confié au personnel auxiliaire : il s’agit d’un 

montant prévu, pas forcément utilisé, pour la mise en place de nouveaux projets au sein du 

service, comme par exemple la mise en place du plan comptable MCH2, qui a été reporté. 

 

Les recettes diverses correspondent à une refacturation à la SAPAN ainsi qu’à un 

remboursement du canton de la couverture de déficit de l’Usine à Gaz pendant les travaux. 

 

Dans le chapitre des impôts, les charges liées correspondent aux frais d’établissement et 

recouvrement facturés par le canton, aux intérêts payés aux contribuables qui paient en avance, 

à l’estimation des débiteurs douteux faite par l’office des impôts. Les recettes sont en légère 

augmentation + 5.9% par rapport au budget 2023. 

 

Concernant les intérêts sur les dettes à court, moyen et long terme, trois tendances sont 

observables : diminution, stabilité des taux et nouveaux emprunts. Ce sont ces derniers qui 

expliquent l’augmentation du budget. A noter que tous les emprunts sont reconduits sauf une 

somme de CHF 500'000.-. 

 

Les rendements des titres et créances restent stables, on peut cependant craindre que EnergeÔ 

aura des difficultés de paiement. 

 

Enfin, la participation de la ville aux péréquations directes et indirectes reste un sujet sensible et 

continue à peser sur les finances communales, ceci malgré le travail du canton au rééquilibrage 

en faveur des communes. L’acompte prévu pour 2024 augmente de CHF 616'353.- , 

principalement en raison de l’augmentation de la valeur du point d’impôt qui témoigne de la bonne 

santé de l’économie nyonnaise. 
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Chapitre 3 – Domaines et bâtiments 
 

B2024 Var. sur 

B2023 (%) 

Var. sur 

C2022 (%) 

B2023 C2022 C2021 C2020 

10'749’252 +14,19 +33,16 9'413’797 8'072’539 8'304’471 8'789’336 

 

 

Généralités sur le SDA : 

 

Les charges augmentent de 7,3% (+CHF 431'435.-). Cela est dû en partie à la hausse du prix de 

l'énergie, mais surtout aux augmentations générées par le plan Ostral (Préavis 2023/101, qui 

demandait un crédit d'investissement de CHF 271'000.- pour financer l'équipement des points de 

rencontre d'urgence et assurer la gestion de crise en cas de pénurie énergétique). 

 

L'entretien des bâtiments augmente de CHF 227'900.- , suite au plan Ostral et à l'entretien de 

l'hôtel de police qui est désormais entièrement en fonction. 

 

Le curage des canalisations privées des bâtiments de la commune est désormais systématisé, 

alors qu'avant il n'était réalisé que sur demande.  

 

Le Wifi dans les écoles, divers contrats d'entretien auparavant gérés par la Culture reviennent 

maintenant au SDA. 

 

Le poste des fournitures est stabilisé. 

 

Le budget des chalets d'alpage et de leur parc augmente de 3,5%. 

 

Les taxes liées à la consommation d'eau sont stables. 

 

Les énergies (eau, gaz, électricité, chauffage, honoraires) du centre funéraire renchérissent de 

6,7%. Les mesures visant à la sobriété énergétique devraient déployer leurs effets dans un ou 

deux ans. Le centre funéraire a ses installations qui arrivent en fin de vie. L'investissement d'un 

nouveau chauffage, d'une meilleure isolation du toit et de PV sera soumis au conseil 

prochainement. 19 communes participent à l'amortissement, mais comme le bâtiment appartient 

à Nyon, la Ville assume seule les travaux. 

 

Le budget de la gérance est stabilisé. 

 

Il y a une augmentation de 4,7% des loyers, ce qui est la différence entre l'hôtel de police et 

l'augmentation du loyer SDIS. 

 

En ce qui concerne la refacturation des contrôles énergétiques des projets privés et de la 

délivrance des permis d'habiter, cela est refacturé au demandeur et le compte est à zéro. 

 

Les statistiques du taux d'entretien des bâtiments de la commune sont de 1,23% de la valeur 

ECA (patrimoine administratif uniquement). Les trois années à venir verront ce taux augmenter 

grâce aux projets déjà votés de l'ECV et du Rocher. Cela doublera la surface actuelle et baissera 

la facture d'électricité. 

Il y a déjà deux bâtiments (Cossy et École du Couchant) qui génèrent de l'argent grâce à leurs 

PV. 



Page 19 

 

 

SDA va poser des panneaux sur les bâtiments publics. 

Novosolis rachète l'électricité autoconsommée un peu moins cher que les SI 

Optimasolar finance des toitures chez les privés ou les publics, mais Nyon n'a pas de toiture à 

leur offrir. Optimasolar n'est pour l'instant pas intéressé à investir à Nyon. 

 

En conclusion, les comptes sont déficitaires pour le SDA, et les pistes d'économie de charges 

n'ont pas été évoquées par le service. Le budget augmente de 14,19% à presque 18 millions de 

francs par rapport au budget précédent, ce qui est une augmentation de 33,16% par rapport aux 

comptes 2022. 

Les investissements qui attendent le service se chiffrent en centaines de millions, car la ville doit 

comme tout le monde respecter la loi sur l'énergie. Rappelons qu'elle tient à son rôle 

d'exemplarité. Le plan des investissements pour 2024-2028 prévoit la demande d'un crédit de 

CHF 173'857'000.-, soit quasiment la moitié de la faculté d'endettement autorisé à Nyon. 

 

 

Voir le chapitre des questions générales posées. 

(Loi sur l’énergie en consultation) 

 

Les points marquants d’un futur budget seront étroitement liés à la loi sur l'énergie, qui va 

engendrer des frais conséquents et un volume de travail important pour sa mise en œuvre.  

Il s'agit de faire des rénovations énergétiques : isolation des bâtiments et renouvellement des 

chauffages fossiles par des chauffages à énergies renouvelables et de viser la sobriété du 

comportement des utilisateurs privés et publics. Le SDA devra aussi contrôler les mises à 

l'enquête, dans un délai de 15 ans. 

Pour respecter le délai, de nombreuses entreprises seront mandatées. Les ressources ne seront 

pas immédiatement disponibles sur place, ce qui engendrera de la concurrence, et fera baisser 

les prix.  

Les entreprises locales de second œuvre (électriciens, installateurs) qui ne sont pas encore 

habituées à s'unir afin de relever les gros défis et qui ont chacune une capacité limitée seront 

impactées. A elles de s'organiser pour travailler ensemble et ainsi décrocher de gros contrats, 

comme savent déjà le faire les entreprises de gros œuvre (maçonnerie). 

Les interventions sur les 50 bâtiments construits avant 1986 seront extrêmement lourdes. 

Heureusement, la ville n'a pas beaucoup de bâtiments énergivores avec la note F et G, mais la 

question à laquelle la Municipalité devra répondre est de trancher entre un assainissement ou 

une démolition. Elle devra trouver le courage de prendre une décision pour chacun des bâtiments 

et réfléchir concrètement à leur avenir. 

En ce qui concerne les nouvelles constructions, les critères sont déjà plus hauts, et 

l'assainissement passera par des panneaux photovoltaïques (PV) sur l'entier du toit, ce qui 

implique de rénover et d'équiper une centaine de toitures. 

En ce qui concerne le chauffage et l'eau chaude en remplacement des énergies fossiles, 25% 

des bâtiments communaux seront exemplaires, mais 60% ont un avenir incertain. 

Il reste des chauffages à mazout dans une dizaine de petits bâtiments, qui sont des 

consommateurs moyens. 

La petite UAPE des classes tartine fonctionne à l'électricité, ce bâtiment provisoire devra 

disparaître. 
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Chapitre 4 – Environnement 

 

B2024 Var. sur 

B2023 (%) 

Var. sur 

C2022 (%) 

B2023 C2022 C2021 C2020 

12'988’543 +8,81 +24,13 11'936’410 10'463’773 9'775’252 9'763’450 

 

 

Service de l’Environnement (SDE) 
 

Selon la Municipalité le budget du service est stable par rapport au budget 2023 ; les principales 

modifications proviennent avec l’ajout d’EPT supplémentaires acceptés par notre Conseil au 

travers de divers préavis. 

 

Le service des Espaces verts devenu le Service de l’Environnement a modifié son fonctionnement 

ces dernières années pour passer de l’entretien des espaces verts, tâche qu’il continue à 

accomplir, au développement des stratégies de la biodiversité et de sa mise-en-œuvre et la 

création d’espaces publics végétalisés comme les parcs. Les EPT en relation avec ces missions 

ont été engagés en 2023.  

 

Le responsable du patrimoine arboré veillera également à la mise en application de la nouvelle 

Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager (abrégée plus « simplement » LPrPNP…) 

dont il a été question dernièrement dans les différents journaux. 

 

Les principales modifications principales apportées au budget : 

 -L’entretien des chalets d’alpage passent sous le contrôle du SDA 

 -Introduction de la subvention pour la biodiversité (laurelles, thuyas, etc.) 

Recettes supplémentaires pour les coupes de bois ; cela reflète l’état de nos forêts, de plus en 

plus d’arbres meurent, il faut donc les abattre, par contre, fort heureusement il est encore possible 

de les revendre 

 -La mise en application de la nouvelle loi citée ci-dessus qui va entrainer des nouvelles 

charges, mais aussi des nouvelles recettes puisque les propriétaires devront payer les avis 

d’enquête pour l’abattage d’un arbre. 

Renouvellement au travers d’un nouveau préavis à venir d’un crédit pour le suivi phytosanitaire 

du patrimoine arboré. 

 

172 Centre sportif Colovray 

 

Ligne 172.4653.00 - Participation UEFA 

CHF 400'000.- 

Augmentation du montant facturé à l’UEFA de CHF 50'000.- pour l’entretien du centre sportif de 

Colovray. 

Le contrat ancien a été renégocié en tenant compte de tous les facteurs qui rentrent en ligne de 

compte pour définir le prix facturé. 

 

173 Plage des trois jetées 

 

Ligne 173.3145.00 - Plage des Trois-jetées, entretien travaux espaces verts 

CHF 70'000.- 

Le service a repris quelques tâches de SMM, les vestiaires et toilettes sont maintenant ouverts 

toute l’année : le travail est confié à une entreprise extérieure qui intervient également les week-
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ends, notamment certains samedis ou dimanches matin à la suite de soirées festives ayant eu 

lieu les soirs précédents. 

 

320 Forêts 

 

Ligne 320.4356.02 - travaux pour Commune de Saint-Cergue 

CHF 35'000.- 

Notre garde-forestier a le rôle de la gestion du triage sur la Commune de Saint-Cergue pour ses 

forêts ; il s’agit de prestations qui sont de l’ordre de la saison et du type de travaux à effectuer. 

 

440 Service de l’environnement 

 

Ligne 440.3182.00 - Frais de téléphone 

CHF 7'500.- 

Transfert de CHF 6'000.- du compte « entretien » au compte « téléphone ». En fait un certain 

nombre d’employés perçoivent une indemnité de CHF 25.- par mois pour l’usage de leur 

téléphone privé dans le cadre de leur activité professionnelle. 

 

Ligne 440.3185.00 - Honoraires et frais d’étude 

CHF 130'000.- 

Il est prévu différents mandats concernant le cimetière (Colombarium, végétalisation des sols et 

nouvelles plantations), l’école de la Paix (architecte paysagiste), le médaillon floral (conception 

du dessin), le parc de la Duche, de la ferme des Alléways et d’une évaluation des coûts des 

entretiens des espaces verts. 

 

 

Questions ultérieures sur le détail d’une ligne 320 et d’une ligne 440 : 

Ligne 320.3193.00 - Cotisation à associations diverses :  

- La Forestière (Société coopérative de propriétaires et exploitants forestiers ) : cotisation 

annuelle de commercialisation des bois et certification des forêts 

- PJV Parc Jura Vaudois : cotisation annuelle 

- Ortra Forêt Suisse : contribution au fond pour la formation professionnelle forestière 

- CBOVd (Chambre des Bois de l’Ouest Vaudois) : cotisation annuelle 

- PDRA (Plan Directeur Régional Agritourisme de l’ouest vaudois) : cotisation annuelle  

- ForêtSuisse : licence annuelle du programme CEF statistique compte d’exploitation forêt 

- SVAF (Société Vaudoise des Améliorations Foncières) : cotisation annuelle 

  
Ligne 440.3185.00 - honoraires et frais d’étude : 

- Cimetière : Etude d’extension du Colombarium et jardin du souvenir ainsi que la végétalisation 

des sols et nouvelles plantations afin de baisser le coût d’entretien 

- Ecole de la paix - Mandat d’architecte paysagiste pour l'aménagement d’une placette ludique 

- Médaillon floral - printemps 2024 - mandat de conception du dessin 

- Parc de la Duche - Mandat de recomposition des plantations afin de baisser les coûts 

d’entretien 

- Ferme des Allévays - Rénovation - mandat d’AMO pour l’AO à architecte et ingénieur civil 

- Coûts des entretiens des espaces verts - évaluation des coûts d’exploitation et benchmark 

auprès d’autres Villes de même taille 



Page 22 

 

 

Service du Territoire (SDT) 

 

Le budget du service du Territoire (CHF 2’914'396.-) augmente de 27 % par rapport au budget 

2023 (CHF 2’288'687.-). La raison principale en est l’augmentation du personnel (+3 EPT), ce qui 

provoque aussi mécaniquement une hausse des cotisations aux assurances sociales. Par 

ailleurs, comme pour les autres services, les primes de l’assurance perte de gains augmentent 

aussi fortement. Les autres lignes du budget sont stables ou en recul.  

A noter aussi une augmentation des revenus, le budget pour les permis de construire passe de 

CHF 400'000.- (B23) à CHF 500'000.- (B24). 

 

420.3011.00 - Traitements 

C’est la ligne qui voit la plus forte augmentation : elle passe de CHF 1’699'322.- (B23) à 

CHF 2’248'351.- (B24), en raison de l’ajout de quatre postes au service du Territoire, dont trois 

sont liés au Préavis 95.  

 

420.3185.00 - Honoraires, frais d’études 

Cette ligne a été adaptée à la hausse l’année passée (B23) et le budget de cette année reprend 

ce montant. Les honoraires et frais d’études sont utilisées lors des rédactions de préavis à des 

fins de vérification. 

 

420.3819.00 - Versement au fonds de réserve 

Cette ligne est nouvelle, et le montant s’élève à CHF 821'833.-. Il s’agit d’une taxe d’équipement 

communautaire pour la Suettaz, et on retrouve le montant équivalent à la ligne 420.4319.00 

Contribution financement infrastructures. 

 

Coût des démarches participatives 

A la demande de la Cofin, le SDT a fourni les montants dépensés jusqu’à fin 2023 pour les 

démarches participatives. 

 

Gare   

 

Montant annoncé dans le 
préavis 

CHF 60'000.- 

Montant estimé à fin 2023 CHF ~56’000.- 

Perdtemps    

 

Montant annoncé dans le 
préavis 2021/7 

CHF 30'000.- 
+ CHF 25'000.- (part divers et imprévus) 

Montant dépensé à la fin 2023 CHF ~53'600.- 

PDCom   

 

Montant annoncé dans le 
préavis 

CHF 110'000.- 

Montant estimé à fin 2023 CHF ~60'000.- 
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Unité géomatique 

191.3157.00 - Entretien matériel géomatique 

Le détail de ce poste est le suivant : 

1. CHF 69’000 Entretien et maintenance de logiciel 

2. CHF 24’000 développement SIT 

3. CHF 17’000 maintenance Cartolacôte.  
 
191.4529.00 - Cotisation Cartolacôte 
Les prestations de Cartolacôte sont vendues aux autres communes, par le moyen de cotisations. 

Celles-ci sont budgétisées à CHF 165’722 (B24), en augmentation de CHF 44'922.- par rapport 

au B23 (CHF 120'800.-). 

 
191.3819.00 - Attribution au fond de réserve 
La collecte des subventions à Cartolacôte est réglée par une convention, qui stipule que 

Cartolacôte ne doit pas faire de bénéfices. Les excédents sont ainsi attribués à un fond de 

réserve, pour un usage futur. 

 
 

Service des infrastructures (SDI) 

 

Le processus budgétaire a été suivi comme annoncé lors de la séance générale. S’ajoute les 

préavis votés par le Conseil Communal et les augmentations non compensées données par le 

service des finances et par les coûts de l’énergie. 

 

430 et suivant : Réseau Routier 

Augmentation des revenus, baisse du personnel auxiliaire sans augmentation du personnel fixe. 

Il y a une volonté de regrouper les coûts liés à l’énergie pour pouvoir mieux les adapter aux coûts 

de l’inflation. Du coup, transfert du compte 430.3143.00 qui incluait la consommation électrique 

des feux tricolores transfert de compte 430.3120.00 qui correspond mieux à la consommation 

eaux/gaz/électricité.  

 

430.3185.00 

Augmentation de CHF 10'000.- d’études réalisées hors préavis, cela permet de faire des études 

ponctuelles pour par exemple des traversées de route, passage piéton, mesures sur les sols 

phono absorbants, contrôle régulier des ponts et passerelles, analyses de l’état des chaussées. 

Cela permet également de préparer des préavis soumis ensuite au Conseil Communal. 

430.4901.0, mise au budget de CHF 100’5'000.- liés à au préavis ThermÔRéseau qui permettait 

de financer une partie des infrastructures. SDI a la charge du domaine publique, signalisation, 

marquage, permis de fouille, d’où la dotation d’une personne dédiée à la prestation des 8km 

prévus. 

 

45 et suivants : Traitement des déchets 

En résumé : Augmentation des charges liées au littering sur les terrains publics, plus de déchets 

à mettre à l’incinération, augmentation de la surveillance des éco points, sensibilisation pour le 

littering dans les poubelles publiques.  

Augmentation du 452.3185.00 Honoraires et frais d’étude pour continuer les mandats 

d’accompagnement pour la Ressourcerie, les campagnes de sensibilisation et les ambassadeurs 

du tri.  

Baisse de la redevance des déchets (452.4354.00) en raison d’une baisse des recettes des 

déchets valorisés. Ce domaine subit une volatilité importante ; par exemple le recyclage du papier 
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qui subit de plein fouet la fermeture des frontières de la Chine. Difficulté de trouver des nouvelles 

filières de recyclage.  

Pas d’augmentation de la taxe aux sacs (452.4342.00) malgré l’augmentation de la population. 

Cela veut dire que les gens trient plus… ou qu’ils font plus de littering sur le domaine public et/ou 

du mauvais tri à la déchèterie. 

 

460 et suivants : Réseaux d’égouts et épuration  

Exemple d’augmentation que l’on ne peut pas maîtriser c’est l’augmentation de plus de 30% du 

chlorure ferrique utilisé dans l’actuelle STEP. Ce coût baissera avec l’extension prévue de la 

STELP car moins d’utilisation de ce type de produit. 

Augmentation de la consommation d’électricité dû au raccordement de Prangins courant 2024 à 

la STEP a déjà été prévue au budget.  

Le problème du changement de la turbine de Rive est toujours d’actualité mais en suspens. Elle 

avait été réamorcée pour le plan Austral, mais elle a été rapidement remise hors service car elle 

produisait trop de vibrations (turbine inversée). Avec l’entrée de Prangins et celles de Gingins et 

Chéserex à plus au moins court terme, il faut revoir la dimension de la turbine et sans doute 

penser à deux plus petites turbines au lieu d’une seule. Il va falloir sans doute penser à un 

changement de technologie pour intégrer les eaux des communes intéressées à rejoindre le 

réseau.  

La même réflexion se fait au niveau des pompes de la STEP qui ne sont pas en adéquation avec 

les besoins actuels et futurs. Le dispositif actuel reste toutefois fonctionnel et entretenu.  

 

470 : Port de Nyon :  

RAS 

 

Question SDI ligne 430.4313.00 (430 – Réseau routier) 

Nous avons eu la question des revenus pour Thermorésô (430.4901.01) qui correspondent à des 

prestations fournies par SDI, notamment la sécurisation des chantiers et l'élaboration des permis 

de fouille. 

Il a été cité 8 km de fouilles à venir sur nos routes et chemins et, au compte 430.4313.00, cela 

devrait amener des recettes conséquentes ces prochaines années. 

Réponse : 

Les travaux du ThermorésÒ sur le domaine public ont bien débutés cette fin d’année. Pour 

information, il s’agissait de la traversée de l’avenue Alfred Cortot à la hauteur du quartier de la 

Levratte. 

Conformément à la décision Municipale du 2 octobre dernier, les permis de fouilles en lien avec 

le ThermorésÒ ne seront pas facturés. En effet, la Municipalité a décidé d’exempter de toutes 

taxes de fouilles la société ThermorésÒ en raison de l’intérêt public prépondérant du projet de 

chauffage à distance. 

Au vu de ce qui précède, le budget de CHF 35'000.-- sur compte 430.4313.00 "Permis de fouilles 

et anticipations" est correct. 

 
Les exonérations de taxes pour la réalisation de CAD ont une base légale. En effet, la loi vaudoise 
sur l’énergie (LVLEne) vise à encourager les installations collectives de chauffage 
majoritairement alimentées par des énergies renouvelables ou de récupération. Dans son 
règlement d'application (RLVLEne) du 4 octobre 2006, il est précisé : 
 
Art. 47 Encouragement pour les installations collectives  
1 Pour encourager les installations collectives de chauffage majoritairement alimentées par des 
énergies renouvelables ou de récupération, les communes peuvent notamment :  
a. accorder l'utilisation gratuite du domaine public pour les conduites ;  
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b. subventionner les coûts supplémentaires d'infrastructures conçues en fonction de leur 
raccordement ultérieur à un réseau de chauffage à distance. 

 

La Cofin remarque qu’il s’agit d’une possibilité et non d’une obligation et que d’une part l’on se 

prive d’une source de revenu et d’autre part nous faisons un cadeau à la Romande Energie. 

Par exemple, à raison de 5francs/m2/jour sur 8000 m, cela représente CHF 4000.- par jour et 

donc 1.2 millions pour 30 jours de fouille, certes réparti sur plusieurs années, le temps des 

travaux. 

 
 

 

Chapitre 5 – Instruction publique et cultes 

 

B2024 Var. sur 

B2023 (%) 

Var. sur 

C2022 (%) 

B2023 C2022 C2021 C2020 

150’441 -11,57 -218,83 170’134 -126’598 -29’951 192’301 

 

 

Ligne 510.3512.00 – Participation versée au Canton pour tâches communales 

 

La Municipalité a pris la décision de reprendre certaines tâches au niveau communal, et 

notamment l’ouverture extraordinaire des bibliothèques scolaires, lors des pauses de midi par 

exemple ; le solde est ainsi utilisé pour les aides bibliothécaires nécessaires.  

 

Ligne 510.4652.04 – Participation financière des parents  

 

Lors de la reprise de la gestion administrative des écoles en 2022, la gestion des camps incombait 

ainsi à la commune. Un arrêté fédéral impose de ne pas demander plus de CHF  80.- par enfant 

par semaine pour leur participation aux camps dans le cadre scolaire ; selon une obligation 

cantonale, cette ligne est séparée au budget. 

 

La Cofin a, en plus, quelques commentaires à apporter au chapitre 5, notamment sur des 

questions ayant entouré la promotion de la santé et préventions.  

Il n’y a pas de ligne budgétaire spécifique la concernant puisqu’il n’y a pas de loi encadrant la 

promotion de la santé au niveau communal, il en revient à leur bon vouloir. Cependant, c’est un 

thème essentiel à la ville, qui traverse ses lignes budgétaires, avec des programmes 

pédagogiques, des animations en UAPE, des formations, etc. le tout étant intégré 

harmonieusement dans les programmes, mesures et pratiques communales.  

 

 

Chapitre 6 – Police 

 

B2024 Var. sur 

B2023 (%) 

Var. sur 

C2022 (%) 

B2023 C2022 C2021 C2020 

17'336’053 +1,67 +15,25 17'051’686 15'041’685 13'885’639 13'900’995 

 

 

 

600 – Service de Police 

 

Le budget 2024 s’élève à CHF 15'467'660.- 
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Il y a une augmentation de CHF 446'945.- par rapport à l’année dernière soit 2,98% 

d’augmentation. 

Globalement la participation des communes augmente de 2.62% avec une augmentation des 

charges notamment locatives et des assurances particulièrement.  

On note une hausse des charges liées au personnel de CHF 611'408.- (+5.02%) à cause de 

l’engagement de 6 aspirants de police et des annuités statutaires. La PRN manque de ressources 

chroniques. Cette année, elle a recruté 9 aspirants et cela continue l’année prochaine avec le 

recrutement des 6 aspirants pour pallier au dynamisme du marché du travail et au départ à la 

retraite de collaborateurs dans les prochaines années. On note aussi une hausse des assurances 

de personnes qui augmente de 27.04% suite au renouvellement du contrat avec la Vaudoise 

assurance qui est déficitaire et qui arrive à échéance fin 2023. 

Ensuite, les charges de loyer et d’entretien du nouvel hôtel de police sont en hausse à hauteur 

de CHF 103'407.- puisque 2024 sera une année pleine contrairement à 2023. 

En ce qui concerne les recettes, la participation des communes augmentent de 2.62% ce qui 

revient à Crans-près-Céligny : CHF 497'818.- Nyon : CHF 9'255'483.- Prangins : CHF 1'163'759.-  

Il est a noté également que 3 communes de la région ont sollicité PNR afin d’obtenir une offre 

pour un mandat de prestations ce qui est prometteur et témoigne de la reconnaissance de 

l’expertise de PRN. 

 

A noter : 
- Le major qui officiait comme commandant ad interim est maintenant confirmé dans sa fonction, 

il a été promu au rang de commandant le 20 novembre dernier. C’est un poste qu’il avait repris 

depuis 3 ans. 

- Le secrétaire général a démissionné et il finit la fin de son contrat de travail prévu en fin 

d’année, en travaillant particulièrement à la révision des statuts de Police Nyon Région) qui 

seront soumis à adoption l’année prochaine. Le recrutement de son successeur est en cours. 

 

 

615 - Office de la mobilité 

 

615 et suivants : Office de la mobilité 

Deux EPT prévus par le préavis 2023/95 (Chef de projet mobilité sénior et junior) et pérennisation 

de deux postes auxiliaires. Les tâches des auxiliaires sont importantes et le fait qu’ils connaissent 

la ville est un atout majeur.  Ils sont entre autres en charge de l’attribution des macarons, des 

subvention, l’organisation des semaines et autres actions pour la mobilité.  

 

Ligne 615.3114.00 

CHF 15'000.- au titre des infrastructures liées à la mobilité douce (support vélo, trottinette, etc.) 

et leur entretien. 

 

Ligne 615.3183.00 

C’est un montant conséquent (CHF 40’00.-) qui correspond aux commissions et frais bancaires 

perçus par les organismes bancaires pour les paiements par téléphone et carte de crédit ou de 

débit. 

Arrêt des Noctambus en accord avec Nyon Région. Peu de fréquentation des jeunes de la région, 

recherche toutefois d’alternatives pour les arrêts entre Coppet et Nyon.  

BUS TPN, négociations pas terminées et du coup pas de montants définitifs signés ce qui pourrait 

créer un écart entre le budget et le réel. Le montant annoncé par les TPN pour leur offre pour 

2024 s’élèvent actuellement à 3.9 mio. Les discussions ne sont pas terminées mais volonté de 

se rapprocher au plus près du montant estimé à 3.7 mio inscrit au budget.  
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Demander d’autres offres aux TPG ou TL n’est pas réaliste tant en termes d’implantation que de 

coûts.  

L’extension du réseau à Eysins est enterrée, celle pour Crans-Près-Céligny est toujours en 

discussion. Pour envisager une extension avec Signy-Avenex, il faudrait une voie supplémentaire 

auquel cas, la cadence des bus ne pourrait être assurée.  

 

 

Précisions concernant la ligne 615.3657.00 - TPN 

Le montant inscrit au budget 2024 est de 3.7 MCHF. Ce que l’on appelle indemnités Nyon dans 

le préavis 86. Cela correspond à la part des déficits estimés issus de l’exploitation des lignes 

urbaines. 

Il est précisé en commentaire : « les coûts sont estimés sur la base des précédentes offres et de 

l’expérience. Les résultats ne font pas office d’offres ». Du coup, l’étude propose une estimation 

et non une offre ferme et définitive.  

Les coûts des exercices précédents sont inférieurs à ceux de 2024 et en fait le montant réel est 

de CHF 4'379'673.-. 

Après discussions entre la ville et les TPN sur une nouvelle proposition, ce montant est descendu 

à 3'945'723.- 

Le montant inscrit au budget pour le réseau optimisé est donc erroné (le réseau optimisé passe 

de 5 à 3 lignes, 802, 804 et 805). 

 

Tableau de synthèse des différentes variantes repris du rapport 2022/86 

 

Commentaire de la Cofin 

 

Finalement, si le kilométrage parcouru diminue, le revenu baisse. Et vice-versa. 

A revoir l’année prochaine la question de savoir s’il ne faudrait pas plutôt opter pour un coût 

au kilomètre et recevoir une facture selon les kilomètres effectivement parcourus à la place 

d’un contrat de prestation global. Que se passe-t-il lorsque le kilométrage réel est différent du 

kilométrage théorique ? 

Si 3.9 MCHF au budget pour 4.1 MCHF aux comptes, passer par les crédits sup. ? péréquation 

favorable ? 

Si 3.9 MCHF au budget pour 3.7 MCHF aux comptes, qu’est-ce qui se passe ? retour de la 

différence pour la ville ? 

 

La Cofin s’est interrogée sur la nécessité d’un appel d’offres pour réévaluer le coût des lignes 

urbaines. La réponse donnée lors de l’audition méritera d’y revenir l’année prochaine. 
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600 – Service du Feu 

 

Le budget du SDIS est stable et présenter un budget stable, qui correspond aux chiffres du budget 

2023. Le but de ce budget 2024 est de rester le plus proche possible du coût de CHF 42.- par 

habitant. Tout a été mis en œuvre afin de rationaliser au mieux le coût par habitant. Pour le budget 

2024, les dix-huit communes membres de l’association voient leur contribution budgétisée à  

CHF 41.40 par habitant. La participation de Nyon s’élève donc à CHF 930’633.-. Les 627 

habitants supplémentaires sur l’ensemble du territoire couvert par le SDIS génèrent une recette 

supplémentaire d’environ CHF 23'334. Du côté des charges, rien de particulier est à noter. 

 

A noter : 
- 2024 marquera les 10 ans du SDIS Nyon-Dôle mais également les 25 ans de la caserne de 

Nyon. Des manifestations sur les 4 sites sont en préparation. 

- La Ville de Nyon a obtenu le label « Employeur partenaire » de l’ECA pour employer des 

collaboratrices et collaborateurs également actifs comme sapeurs-pompiers volontaires. 

 

 

 

Chapitre 7 – Cohésion sociale 
 

B2024 Var. sur 
B2023 (%) 

Var. sur 
C2022 (%) 

B2023 C2022 C2021 C2020 

47'273’234 +4,89 +4,10 45'068’033 45'411’210 40'595’640 40'224’668 

 
 

Toujours en quête d’amélioration, le Service de la Cohésion sociale reste dans un budget maitrisé 

en prévision de l’exercice 2024. La population croissant, c’est un service en constante mutation, 

occupée par des tâches quotidiennes dans les maisons de quartier, les écoles et les UAPE.  

Les augmentations sont dues principalement aux préavis votés en 2023 – l’augmentation de 

l’offre d’accueil de la petite enfance, la création d’une nouvelle structure et un EPT 

supplémentaire dédié au logement (préavis 2023/95).  

À noter que les comptes des deux APEMS, du Rocher et du Cossy, ont pour la première fois été 

séparés.  

 

Une grande importance est mise à l’accueil en milieu familial, dont les personnes sont formées à 

l’accueil des enfants aux problématiques spécifiques, comme des situations de handicap ; 

l’accent est également mis sur la santé mentale des jeunes, avec quelques initiatives pour 

travailler de façon plus étroite avec le gymnase et les écoles sur le territoire nyonnais, ou encore 

des collaborations avec des associations dédiées (ex. RADAR). Ceci explique donc les quelques 

variations présentes à la ligne 705.3012.00, puisqu’en attendant l’aval du canton pour une hausse 

de la prise en charge du taux d’encadrement nécessaire aux enfants en situation de handicap, la 

Commune a une responsabilité de s’en charger et de la financer. Ceci est en lien direct avec les 

frais d’animation (ligne 705.3131.01) qui paie des auxiliaires chargé·e·s de faire des animations 

– au lieu d’associations ou de mandataires externes – sur la prévention contre les incivilités, les 

actions dans les quartiers, les potagers urbains, la commission des jeunes et leurs projets, les 

fêtes de quartiers, l’allocation d’aides spécifiques etc. Tant d’actions qui favorisent la cohésion 

sociale et la création d’un réseau communautaire fort au sein de la ville.  

 

Comme nous le disait le rapport sur le budget 2023, certains des grands défis étaient alors 

l’ouverture de nouvelles structures pour répondre à la demande croissante d’accueil de jour, 

l’augmentation des places disponibles dans les structures existantes mais aussi le recrutement 
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du personnel. En 2024, ces différents points sont en nette amélioration, ce qui est très réjouissant 

pour la Ville mais encore plus ses citoyen·ne·s et notamment les plus jeunes.  

 

Lors du passage en revue des différentes lignes budgétaires, la Cofin n’a pas formulé d’objections 

particulières. Elle constate que de nombreux montants sont tout simplement conditionnés par la 

loi cantonale sur l’accueil de jour des enfants (LAJE). Enfin, comme dans tous les services, le 

SCS fera face à un léger maintien de la hausse des coûts de l’énergie. 

 

Ligne 760.3655.12 – Subvention crèche Les Bot’Tines 

Il y a eu une surévaluation de la pension des parents dans l’estimation de la capacité et du taux 

d’occupation de la structure, et on a dû revoir ce compte à la baisse. Dans ces montants, un point 

de situation est fait avec la direction du SCS et des finances, avec ces institutions, afin d’adapter 

les budgets à la réalité actuelle. Ce n’est donc en effet pas le même taux d’occupation entre les 

différents âges d’accueil, et il faut éviter qu’il y ait trop d’enfants d’un certain âge qui ne peuvent 

plus être pris en charge à l’étape suivante ; cela nécessite un peu d’adaptation entre les trois 

âges (bébés, trotteurs et aventuriers). 

 

Le chapitre 760 est particulièrement parlant puisque les comptes sont toujours inférieurs au 

budget, le budget n’étant donc pas épuisé. Cela se base sur la variabilité des revenus des parents 

– qui ne sont que des projections – et ainsi relié à des questions de pension, ainsi qu’au nombre 

de places disponibles effectivement (subventionnées, privées, entreprises, etc.), à la couverture 

de déficit des structures ou encore au « format familial » (fratrie/sororité). En temps de pénurie 

d’éducateur·trice, lorsque certain·e·s partent, iels sont remplacé·e·s par des plus jeunes, qui 

coûtent également moins cher. Par ailleurs, il est essentiel à la Municipalité que le prix de l’accueil 

ne dépasse pas 18% du revenu des parents, ce qui explique leur taux de participation ; la seule 

obligation cantonale est de ne pas dépasser le coût de la prestation. 

 

 

 

Chapitre 8 – Services industriels 

 

B2024 Var. sur 

B2023 (%) 
Var. sur 

C2022 (%) 
B2023 C2022 C2021 C2020 

-2'782’389 -15,69 -2,61 -3'300’164 -2'856’893 -3'279’464 -3'116’949 

 

Les Services Industriels (ci-après les SIN) ont comme mission de fournir de l’électricité, du gaz 

et de l’eau aux habitant·e·s de Nyon et ses environs. 

 

 

Présentation générale 

Le bon état des finances se mesure à la marge contributive que les SIN reversent au budget 

général de la Ville. Pour 2024, cette marge est inférieure à ce qu’elle était en 2023, y compris 

pour les comptes 2022. Il s’agit de la marge contributive la plus faible depuis 2010 (C 2010 :  

CHF 2'008'574.-).  

 

Deux raisons principales peuvent justifier une marge contributive inférieure à ce que la 

Municipalité souhaiterait pouvoir en retirer (CHF 3'300'000.-) : 

• L’investissement conséquent de la Ville à la construction du réseau de Fibre Optique (FO) 

(préavis 2023/100). 

• Les nouveaux EPT, notamment pour le déploiement des smartmeter. 
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En outre, ce qui permet aux SIN d’obtenir des recettes supérieures aux dépenses c’est la vente 

de l’électricité et du gaz. À cela, on peut ajouter les nouvelles activités en lien avec la transition 

énergétique, à l’exemple du chauffage à distance. Cette année le compte du thermo réseau est 

légèrement bénéficiaire, car les prestations fournies sont refacturées à ThermorésÔ SA. 

Cependant, dans les années à venir, des bénéfices plus importants sont à prévoir en raison de 

la future vente de « chaleur » à la population. 

 

Les comptes qui concernent les installations de panneaux photovoltaïques chez des privés sont 

à l’équilibre pour le budget 2024. Les SIN consolident le développement de ces installations et 

estiment que les comptes devraient être bénéficiaires dans les années à venir. 

Certains projets développés dans le cadre de la transition énergétique sont encore dans les 

chiffres rouges, à l’instar des installations de bornes photovoltaïques. Néanmoins, ces nouvelles 

activités des SIN en lien avec la transition énergétiques devraient rapporter toujours plus de 

recettes dans les années à venir. Il s’agit d’investissements pour le futur. 

 

Comptes 

 

800 Service administratif 

On observe une augmentation des charges de 3.8% en comparaison du budget 2023. Une 

augmentation principalement liée aux nouveaux EPT votés dans les préavis 2023/100 

(smartmeter), 2020/233 et 2023/95 (plateforme informatique). Ces nouveaux EPT permettent 

néanmoins de diminuer la charge du personnel auxiliaire (-64,5%). 

Le compte des services administratifs est un compte fermé qui permet entre autres de ventiler 

les coûts générés par les SIN dans les autres services (3909.00 et suivant). 

 

Ligne 800.3101.00 – Imprimés, fournitures de bureau 

Le gros de la dépense de ce compte concerne les courriers d’envoi de factures. Une incitation 

pour la facturation électronique est en cours. 
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1'000'000.00 CHF
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2'000'000.00 CHF
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Ligne 800.3193.00 – Cotisations fixe à associations diverses 

Nouvelle cotisation annuelle à une association de management de projet. 

 

Ligne 800.3185.00 – Honoraires, frais d’études 

Une partie du compte est prévue pour la reconduction d’un audit des processus déjà débuté en 

2023 afin d’en améliorer l’efficacité. 

 

Ligne 800.3171.00 – Frais / documents / promotion 

Il s’agit principalement de la communication marketing, sites web, flyers et autres. 

 

810 Service des eaux 

Dans ce compte fermé, les variations de charges ou de revenus puisent ou alimentent le fond de 

réserve (compte 810.3813.00). 

 

Ligne 810.3154.01 – Frais de comptage 

En lien avec les coûts liés à la plateforme de télérelève des compteurs smart (préavis 2023/100). 

 

Ligne 810.3171.00 – Frais / documents / promotion 

Des frais qui ont augmenté, notamment pour des actions de prévention dans les écoles. 

 

Ligne 810.4351.00 – Abonnements et ventes 

Calculer sur une moyenne des dernières années. Assez stable, on remarque néanmoins une 

baisse des consommations liée aux restrictions d’utilisation de l’eau pour l’arrosage. 

 

820 Coût d’exploitation du réseau 

Les charges et revenus ont augmenté de 0.6% par rapport au budget 2023. 

 

Ligne 820.3012.00 – Salaires personnel auxiliaire 

Changement d’affectation d’un auxiliaire du gaz vers l’électricité. 

 

821 Réseau de distribution 

Les charges et revenus ont augmenté de 25.8% par rapport au budget 2023. 

 

Ligne 821.3123.01 – Achats d’électricité – perte réseau 

Lorsque l’on achète de l’énergie, on achète aussi les pertes d’énergie calorifiques dans le réseau 

de distribution. 

 

Ligne 821.3123.02 – Services systèmes 

Les réseaux électriques sont séparés en 3 niveaux (Fédéral, cantonal et communal). Une facture 

doit parvenir à la Ville de la part du réseau national pour les réserves effectuées en prévision de 

la pénurie de l’année dernière. 

 

Ligne 821.3185.00 – Honoraires, frais d’études 

Environ 400 smartmeter ont déjà été installés dans le cadre de la phase pilote du projet. Le 

déploiement de masse commencera en 2024. 

 

822 Activités commerciales 

Les activités commerciales contribuent à hauteur de CHF -451'524.-. 
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Ligne 822.3123.00 – Achats électricité 

En 2024, les prix de l’électricité diminuent par rapport au budget 2023, mais restent au double de 

ce qu’ils étaient dans les comptes 2022. 

 

823 Eclairage public 

Ce compte fermé a une variation de 4.1%. 

 

Ligne 823.3156.00 – Entretien matériel et logiciel spécialisé 

Abonnement du logiciel de télégestion pour les luminaires intelligents du plan lumière (préavis 

2023/204). 

 

Ligne 823.3123.00 – Achat d’électricité 

Le plan lumière n’étant pas encore dans sa phase de déploiement, et les coûts de l’énergie ayant 

augmentés, la diminution de ce compte n’est pas conséquente par rapport au budget 2023. 

 

823 Service du gaz  

Les services du gaz contribuent à hauteur de CHF -3'066’603.-. 

Le coût d’achat du gaz n’est pas complétement couvert par la revente de ce dernier. Dans ce 

contexte, la Ville prélève sur le fonds de réserve « régularisation des tarifs » pour rester 

compétitive. Ce fonds de réserve ponctionné de CHF 1'600'000.- diminue de presque moitié au 

budget 2024, il s’agira de ne pas ponctionner autant l’année prochaine, si ce fond n’est pas 

réalimenté entre temps. 

 

840 ThermorésÔ (CAD) 

Le ThermorésÔ contribue à hauteur de CHF -51'102.-. 

 

850 Fibre optique 

L’investissement pour l’installation de la FO représente une nouvelle charge annuelle de  

CHF 330'000.- pour les SIN. 

La redevance d’utilisation est facturée par TRN aux SIN. Après déduction de CHF 90'000.- 

refacturée à la Ville pour ses propres besoins.  

La redevance d’utilisation est liée à l’utilisation de la FO pour les smartmeter de la VDN. 

 

860 Transition énergétique 

Le coût de la transition énergétique diminue de 31% dans le budget 2024. La somme budgétée 

en 2023 était probablement trop importante. 

 

861 Installations photovoltaïques 

Les ventes de marchandises PV à particuliers (861.4356.01) diminuent par rapport au budget 

2023. L’enthousiasme de 2023 n’était pas corrélé au marché. Les chiffres du budget 2024 

semblent être plus réalistes. 

L’activité en nombre d’offres et dans la phase montante. Il est important pour la VDN de pouvoir 

fournir ce service. 

 

863 Programmes énergies 

Les charges concernent principalement la promotion du programme permettant les économies 

d’énergies à Nyon. Les revenus sont principalement des prestations de services en lien avec la 

stratégie énergétique 2050, vendue aux clients. 
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865 Efficacité énergétique et énergies renouvelables 

Ce compte est relativement stable avec une augmentation des charges et revenus de -1.9% par 

rapport au budget 2023. 

 

 

Durant l’audition, il a été demandé un comparatif du prix du gaz, ici au 31 octobre 2023 (données 

disponibles les plus récentes).  

Le prix de vente du gaz pouvant varier en fonction de la consommation, nous avons retenu pour 

établir ce comparatif la catégorie III, qui correspond à la consommation de la majorité des clients 

des SIN. Ce comparatif démontre que le prix de vente du gaz des SIN est très compétitif, puisqu’ 

il est le plus bas des tarifs pratiqués dans un large périmètre autour de Nyon. 
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Réponses à des questions générales 
 

Question : Comment sont attribués les marchés de gré à gré, la Municipalité utilise-t-elle toujours 

les mêmes trois prestataires à tour de rôle ou de nouveaux prestataires sont-ils régulièrement 

conviés à présenter leur meilleure offre ? 

Réponse : 

Concernant les marchés publics, il existe un guide interne à l’attention des services avec 

l’intégration des aspects liés au développement durable. Pour la procédure de gré à gré, il est 

attendu des services qu’ils adjugent le marché à une entreprise nyonnaise ou, à défaut, située 

dans la région ou au moins dans le canton de Vaud. Par ailleurs dans la mesure où le marché s’y 

prête, les services privilégient le recours au gré à gré comparatif, et demandent par conséquent 

plusieurs offres avant d’adjuger le marché.  Il est possible que les pratiques soient un peu 

différentes en fonction du marché (fournitures ou services ou construction). 

 

Précisions supplémentaires à propos du marché hebdomadaire, sur les aspects financiers. 

Budget de fonctionnement : 

A travers l’acceptation du préavis N°241/2021, le Conseil communal a pris acte d’une 

augmentation de budget de fonctionnement de CHF 48'000.-. Au budget 2022, ce montant a été 

inscrit en augmentation du compte 110.3185.00 – Honoraires, frais d’études. Dès le budget 2023, 

afin de gagner en lisibilité et de mieux respecter la nature comptable des lignes concernées, un 

nouveau compte 110.3131.00 a été spécifiquement créé pour les dépenses en lien avec la 

promotion de l’économie locale et la mise en place d’animations favorisant cette dernière, incluant 

le marché hebdomadaire.  

En ce qui concerne la gestion opérationnelle du marché, un montant de CHF 20'000.- avait été 

articulé dans le cadre du préavis. Il était initialement envisagé de donner ce mandat à la SIC, ce 

qui a été fait en 2022 et a permis notamment la mise en place et la gestion de la buvette, ainsi 

que l’accomplissement de diverses tâches de nature opérationnelle/logistique. La SIC ayant par 

la suite souhaité ne pas reconduire la buvette et plus généralement se retirer de la gestion 

opérationnelle du marché, aucun montant ne leur a été versé à cette fin durant l’exercice 2023. 

La gestion du marché a été reprise à l’interne, essentiellement par le SAG (Délégué à l’économie 

et au tourisme), SMM (manifestations) et la PNR (police du commerce).  

En parallèle, la Ville, essentiellement par l’intermédiaire du Délégué à l’économie et au tourisme 

et en collaboration avec les services concernés, met sur pied un programme d’animations pour 

favoriser la fréquentation du marché et sa convivialité. Des campagnes de communication (flyer 

tout ménage, affichage, réseaux sociaux, etc.) sont également menées. Ces tâches sont pour 

partie réalisées à l’interne, et pour partie font l’objet de mandats externes. Dans ces cadres, la 

Ville a fait entre autres appel à l’association nyonnaise ECUM urbaine en leur confiant un mandat 

de coordination d’événements et de communication. 

 

Investissement : 

Dans le crédit d’investissement octroyé, CHF 10'000.- étaient prévus pour une évaluation du 

marché hebdomadaire et des mesures de redynamisation déployées. Le marché étant encore à 

ce jour en phase d’évolution continue, avec la mise en place régulière de nouveaux concepts et 

leur adaptation en continu, il nous semble pour le moment prématuré de faire appel à une 

évaluation externe pour en tirer un bilan. Cette étude n’a ainsi pas été lancée à ce jour.  
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Question : Par quel moyen la ville réalise une projection des coûts et recettes, de l’incidence 

financière des projets déjà engagés et ceux à venir selon notre capacité financière ? 

 

En général, les impacts financiers, que ce soit en matière d’investissement ou de fonctionnement, 

sont indiqués pour tout projet soumis à la Municipalité et au Conseil communal. Selon les 

décisions prises jusqu’à ce jour et par rapport au budget 2024, les charges nettes sont estimées 

à la hausse de 2.4 MCHF pour 2025 et de 1.1 MCHF pour 2026. 

S’agissant des projets futurs, la brochure du budget présente chaque année un programme 

d’investissement intentionnel avec les recettes et les dépenses prévues les 5 prochaines années.  

Les préavis d’étude n’ont pas d’impact sur le fonctionnement. Pour les préavis de réalisation, il 

n’est pas possible de déterminer l’incidence sur le fonctionnement avant que le service n’élabore 

son préavis, dont le contenu est lui-même conditionné aux conclusions de l’étude.  

A titre d’information, le tableau ci-dessous présente une simulation de l’endettement selon le plan 

d’investissement annexé au budget 2024. 

 

Estimation (KCHF) 2024 2025 2026 

Dette au 1er janvier 302'656 338'477 376'625 

Dépenses d'investissement nettes 

(selon plan d'investissement avec un coefficient de 

55%) 

39'821 42'149 48'066 

Marge d'autofinancement -4'000 -4'000 -4'000 

Dette au 31 décembre 338'477 376'625 420'691 

 

Comme mentionné lors de notre première séance de discussion, il y a toujours un important 

décalage entre la planification d’investissement et la réalisation. Un coefficient de 55% est 

appliqué sur les dépenses estimées. En outre, la marge d’autofinancement est toujours meilleure 

dans les comptes que prévu, raison pour laquelle une marge de 4 millions est intégrée dans la 

simulation.  

 

 

Question concernant l’impact financier futur de la nouvelle loi cantonale sur l’énergie visant à 

accélérer la transition énergétique. 

 

La Cofin remercie chaleureusement SDA d’avoir pris le temps de donner une réponse très 

complète à cette question anticipée du fait qu’elle ne concerne pas directement le budget 2024. 

L’idée est de garder en tête cet aspect pour le futur relativement proche. 

 

Réponse : 

Comme vous avez pu le lire dans un article du 24 heures, les organisations patronales se sont 

dit prêtes à soutenir cette loi à deux conditions. Que le Conseil d'Etat chiffre les coûts et une 

prolongation des délais. Or, ceux qui posent la question savent que chiffrer cela est totalement 

impossible sans une analyse profonde et cas par cas. En ce qui concerne le budget 2024, rien 

ne figure en lien avec cela. Mais on ne souhaitait pas simplement vous dire : votre question n’est 

pas en lien avec le budget, donc on n’y répond pas. Par contre, en ce qui concerne le travail pour 

la mise en œuvre il sera énorme. Toujours le même article parle qu’en terme d’isolation des 

bâtiments il s’agirait de 7 à 8 bâtiments par jour. Pour le changement de chauffage c’est 17 par 

jour. 

Arguments 

• Répondre sérieusement à cette question demande un investissement important et une étude 

sur plusieurs mois 
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• Il est rappelé que cette nouvelle loi est, à l’heure actuelle, en consultation et son entrée en 

vigueur est prévue pour 2025 

• Une planification doit être effectuée pour estimer le coût de cette nouvelle loi sur l’énergie 

car elle est très contraignante en termes de rénovations/assainissements à réaliser ; 

• Article 5 – Exemplarité des autorités : les communes peuvent édicter des exigences plus 

ambitieuses applicables à leurs activités et aux bâtiments dont elles sont propriétaires => à 

discuter et vérifier l’impact financier si on décide de le faire; 

• Article 29 – CECB dans les 5 ans des bâtiments construits avant 1986 : cela représente 

une cinquantaine de bâtiments, l’objectif est réaliste ; 

• Article 32 – Bâtiments énergivores : assainir l’enveloppe des bâtiments classés F et G, 

respectivement dans les 15 et 10 ans dès l’entrée en vigueur de la loi semble réaliste. Une 

fois que nous aurons réalisé l’ensemble des CECB nous aurons une meilleure idée mais 

selon nos connaissances des bâtiments, le parc immobilier communal a peu de bâtiments 

dans ces cas. Cela peut concerner des bâtiments dont le futur est incertain, il faudra donc 

prendre une décision sur leur avenir ; 

• Articles 34, 35, 36 : Pour les nouvelles constructions, les standards seront très élevés tant 

au niveau de la durabilité des matériaux qu’au niveau des concepts techniques rationnels 

en consommation énergétique => à prendre en compte pour les futures constructions (dépôt 

de permis de construire a priori dès 2025) ; 

• Article 39 – Potentiel de production d’énergie solaire : 

o équiper entièrement les toitures des nouvelles constructions => c’est déjà le cas pour 

la commune ;  

o dès rénovation des toitures, et au plus tard 2039 pour toutes les toitures => à ce jour 

nous avons 13 toitures équipées, nous avons planifié que d’ici 2028 il y aurait une 

quinzaine de toitures équipées supplémentaires, ce qui signifie qu’il faudrait rénover et 

équiper plus d’une centaine de toitures d’ici 2039. C’est quasi irréalisable, cela 

engendrera potentiellement des partenariats publics-privés (contracting, …) ; 

• Article 40 – Chauffage et eau chaude sanitaire : le remplacement des chaudières à 

énergies fossiles d’ici 2040 est réaliste, à nouveau une planification est à étudier pour 

estimer le coût que cela engendrera à la commune. A titre informatif, avec le raccordement 

au CAD et les bâtiments chauffés par du renouvelable, environ 25% des bâtiments 

communaux seront exemplaires d’ici 2028, à savoir que la consommation de ces bâtiments 

représente plus de 60% de la consommation du parc immobilier. Il y aura donc passablement 

de petites chaufferies à remplacer. 

• Article 41 – Chauffage électrique : 7 (petits) bâtiments communaux sont encore chauffés 

avec des radiateurs électriques ; leur remplacement fait partie de la stratégie de 

remplacement des chaudières fossiles (cf. article 40) ; 

• Article 46 – Moyens consommateurs (entre 100 et 500 MWh électrique) : établir un audit 

énergétique et mettre en place un suivi annuel de leur consommation énergétique => cela 

représente 10 bâtiments communaux. Il y a déjà un suivi hebdomadaire des consommations 

via le contrat Energo pour une grande partie des bâtiments communaux, il s’agira de réaliser 

des audits énergétiques. 

Les subventions éligibles à ce jour sont : 

• le Programme Bâtiments pour toutes les mesures d’assainissements 

énergétiques (enveloppe, production de chaleur, …) : 

https://www.vd.ch/themes/environnement/energie/toutes-les-prestations 

• Energie Zukunft pour le remplacement des énergies fossiles et le remplacement des 

moteurs (ventilation, circulateur de chauffage, …) : https://energiezukunftschweiz.ch/fr/ 

https://www.vd.ch/themes/environnement/energie/toutes-les-prestations
https://energiezukunftschweiz.ch/fr/
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• Certaines de ces subventions peuvent se cumuler. Lors de la présentation de cette nouvelle 

loi, le Canton a parlé d’aides aux communes mais je n’ai rien trouvé de plus sur leur site 

web. 

 

Analyse du Syndic 

 

Monsieur le Syndic s’est basé sur des discussions avec la Conseillère d’Etat en charge des 

finances vaudoises. Il s’opère un changement d’optique aux finances vaudoises faisant suite au 

report de charge du Canton sur les communes ces dernières années. 

 

Conséquence de ce report de charge, dans les communes vaudoises ayant un statut de ville, la 

situation budgétaire est identique à Nyon ou pire.  

Morges prévoit un déficit de 10 millions, Montreux (habituellement positif) de 5, Payerne, Aigle, 

Vevey prévoient également en déficit budgétaire, Lausanne idem à hauteur de 76 millions et 

Prangins avec un déficit de plus de 4,7 millions et une marge d’autofinancement négative de 

2,7 millions. 

Les marges d’autofinancement sont faibles voire négatives dans l’ensemble des villes vaudoises. 

 

On paye 43 millions en péréquation quand Yverdon en reçoit 37. Il est espéré que la NPIV soit 

meilleure et une facture policière moins élevée en 2025 et un rééquilibrage progressif des charges 

Canton/Communes. 2024 est une année bascule, de transition. La situation des villes vaudoises 

est préoccupante. 

Toutes les dépenses prévues sont mises au budget, même celles qui ne seront pas engagées. 

 

Après les assisses financières, il ne fallait pas toucher la fiscalité, ni toucher les prestations à la 

baisse. Un mandataire extérieur a travaillé à rechercher toutes les économies possibles, mais il 

n’avait rien trouvé d’extraordinaire.  

 

La Municipalité ne demandera pas d’augmentation de postes supplémentaires sauf pour ce qui 

est dû au respect de normes ou des questions de sécurité. Il n’y aura pas de correction d’effectif 

avant de vérifier, durant quelques mois, l‘impact du nouveau Règlement du personnel avec la 

réduction des heures. 

L’absentéisme reste élevé pour des questions de charge, de climat de travail et l’objectif est de 

diminuer le taux d’absentéisme, paradoxalement en augmentant les EPTs pour diminuer la 

pression. 

 

La Municipalité ne panique pas. La marge d’autofinancement est trop faible pour se payer tous 

les projets. Une priorisation avait été faite et une autre est en cours tenant compte des nouvelles 

ressources humaines et financières. 

Il a fallu renoncer à la RDU, retarder ce qui peut être retardé, la STEP pourrait attendre 4-5 ans, 

selon un décalage dans le temps des projets. Il sera identifié avec les Chefs de service, les projets 

possibles à mener. Les lignes directrices 2030 ne constituent pas une fin en soi, ce sera fait 

progressivement avec nos moyens. 

Il faut à la fois rénover le passé, entretenir le présent et construire l’avenir, le futur 

 

Il y a toujours plus de prestations à assurer à cause d’une augmentation de la population de la 

ville de 500 habitants par année (2000 arrivent, 1500 partent). 1000 habitants supplémentaires, 

cela représente 120 enfants de plus à l’école et 40 enfants en crèche. 
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Depuis 2008, il a été financé 300 millions d’investissement dont 150 par la marge 

d’autofinancement alors que l’on prédisait le pire. Nous avons de très beaux équipements pour 

une ville de 23’000 habitants avec un super patrimoine. 

 

Discussion au sein de la Cofin et avis de chacune et chacun 

 

En ouverture de la dernière séance de Cofin pour le traitement du présent préavis, le président a 

sollicité un tour de table demandant aux commissaires leur commentaire concernant leur service 

audité, le budget en général et s’ils acceptent le budget 2024 et s’il y a des vœux, des points à 

souligner/à surveiller, des amendements. 

 

Deux points se dégagent irrémédiablement : 

- il n’y a pas vraiment de reproche sur la gestion financière des services 

- l’acceptation du budget ne fait cette fois pas du tout l’unanimité 

 

Est-ce à l’image de la progression du déficit budgétaire ? La Cofin suit une tendance à la 

dégradation dans son appréciation. Au fil des années, du « oui unanime », du « oui mais », du 

« oui mais partagé », pour arriver cette année à une progression du « non tout court ». 

 

Néanmoins la Commission a choisi la voie d’un seul rapport où tous les avis sont exprimés, un 

rapport qui rassemble les commissaires qui acceptent le budget sans restriction, ou avec réserve 

ou avec la possibilité de proposer un ou des amendements hors rapport pour ceux qui le refusent 

tel quel. 

 

Les mises en garde de notre commission ces dernières années semblent rester sans effet.  

C’est un peu l’année de la dernière chance, chance donnée aux comptes 2023 et budget 2025. 

Les prévisions financières élaborées pour le préavis sur le taux d’imposition s’élèvent à  

15 millions et 16 millions de déficit pour les années qui arrivent. Il est loin le temps des assises 

budgétaires ! 

Si la tendance se poursuit, c’est l’intégralité de la commission qui pourrait prendre les mesures 

qui s’imposent. 

 

Nous relatons ci-dessous quelques thèmes développés lors de la discussion. 

 

Le taux d’absentéisme pénalise les services et plombe le montant des APG (voir chapitre RH). 

La Municipalité devra être attentive à cela. Le nouveau Règlement du personnel avec ses 

nouvelles conditions et avantages, devrait diminuer stress et absentéisme. Cette variation est 

expliquée par le passé : l’assurance a payé plus de remboursements que de primes, le risque est 

devenu plus élevé, d’où la hausse des primes demandée par les assureurs cette année.  

 

Il faudra prendre des mesures par apport aux vacances de poste, les recrutements étant en cours, 

car d’ici 2025, les effectifs seront au complet et par conséquent les charges qui iront avec. 

 

L’impact de la Loi vaudoise sur l’énergie, le permis de fouille ThermorésÔ, les lignes de bus TPN, 

la marge d’autofinancement abordées dans ce rapport ont fait débat. 

 

La situation des villes vaudoises montre des difficultés communes pour chacune. Nyon ne fait 

pas exception. Néanmoins d’aucuns considèrent qu’il s’agit d’une année de transition. 

Nyon présente un déficit budgétaire important par rapport aux charges avec un ratio de  

14 MCHF/273 MCHF pour Nyon au B2024. 
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Vu les investissements, une correction de la péréquation serait bienvenue, à voir si elle sera 

appliquée en 2025, et d’ailleurs si elle adoptait une couche culture et une couche sport, ce serait 

bien plus équitable. Cependant il ne faut pas fantasmer dessus et compter sur elle pour sauver 

les meubles. Mieux vaut avoir une gestion des finances indépendante de cette hypothèse. 

 

Comme mentionné plus haut, le déficit budgétaire se creuse chaque année, si la tendance se 

poursuit l’année prochaine, il faudra tirer la sonnette d’alarme. Certains commissaires souhaitent 

la tirer dès cette année. D’autres pensent que relever le taux d’imposition serait une réponse à 

ce problème. 

 

Concernant le budget de fonctionnement, un problème potentiel se profile pour 2025 si elle 

devient négative. Il faudra emprunter pour le ménage courant. C’est inconcevable puisque nous 

pourrions prendre d’ores et déjà les mesures qui s’imposent si cela s’avérait nécessaire. 

 

La situation reflète ce qui a été voté au Conseil communal.  

 

Le budget montre des montants « maximum » pour des dépenses moindres, qui sont maîtrisées. 

Certaines lignes de comptes sont justes entre montant au compte et montant au budget. D’autres 

lignes sont supérieures au budget. La vision est différente pour certains commissaires. Certaines 

lignes sont très variables suivant des paramètres de situation, de conjonctures non prévisibles à 

l’avance. La méthode actuelle permet de rester dans le budget. Si l’on cherche à ajuster au plus 

près les lignes budget et compte, les questions vont se multiplier pour demander pourquoi telle 

et telle hausse (ou baisse), des crédits sup à n’en plus finir, etc. Le choix avait été décidé il y a 

plusieurs années, de ne pas épurer les comptes au plus juste. 

 

Etablir des budgets sur des budgets antérieurs engendre une augmentation des charges 

inévitable. Nous étions repartis d’un budget zéro et c’était plus juste. Il y a un potentiel d’épuration 

des lignes de compte du budget à hauteur de 2 millions si l’on considère les lignes constantes (et 

supérieures aux comptes) sur B2022-B2023-B2024. 

Il est vrai que le resserrage potentiel pour les petites lignes pose problème dans la lecture sur le 

temps car cela engendrera moult questions sur des variations naturelles et connues au cours des 

années. 

 

Des lignes de comptes en hausse pour assurer les prestations demandées, les investissements, 

la hausse des charges, des taux d’intérêt, de la péréquation, nous savons le pourquoi de la 

situation. Le respect de nouvelles normes cantonales ou fédérales, la transition énergétique, la 

biodiversité, augmentent aussi les charges. La commission est divisée sur quels efforts sont 

réellement faits pour diminuer ces impacts tout en saluant le dynamisme de la Ville de Nyon. 

 

Il faut se projeter sur le temps long, le regard est plus optimiste si l’on se projette. Les 

investissements et les charges vont se lisser. Le budget semble maîtrisé, les comptes permettront 

de faire le point. On peut être heureux d’une ville-centre qui investit et offre des prestations 

remarquables.  

 

Certains commissaires pensent que la Municipalité aurait pu oser proposer 4 points affectés 

uniquement sur le projet Colovray et que le cas échéant, ce soit la population qui choisisse ou 

non d’aller de l’avant, maintenant ou dans deux-trois ans. 

 

Les services sont bien tenus. Mais l’enthousiasme est douché chez quelques commissaires du 

fait qu’il n’y a aucune piste d’économie nulle part. Une certaine inquiétude provient de ce qui nous 

attendrait sur la réfection des bâtiments, suite à la loi sur l’énergie en consultation (mais ne 
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concerne pas le budget 2024). S’endetter pour le ménage courant serait gravissime. Une partie 

de la commission estime que plutôt que chercher à augmenter les impôts, il faut travailler à 

descendre le coût de la ville par habitant, alors que l’autre partie regrette le retrait de la proposition 

de trois points affectés par la Municipalité. 

 

Le préavis Colovray est encore à venir. Le plafond d’endettement sera atteint rapidement si l’on 

doit tout financer par la dette.  

 

L’indexation des salaires était de 4% au B2023 (3% finalement attribuée) et de 1.5% au B2024. 

Le taux définitif sera décidé le 4 décembre. Nous avons 1% de levier. Mais avec l’adoption du 

nouveau Règlement du personnel, les charges dédiées augmentent et nous n’avons pas de recul 

avant de décider l’indexation. Le Canton a indexé à 1.4 et 2,2% en 2023 (en fonction du niveau 

de salaire) et 1.7% en 2024, donc au total 3.10 et 3.90%, tandis que Nyon adopte 3% et 1.5% 

soit au total 4,5%. Pour une partie de la commission, l’indexation n’est pas entièrement justifiée 

alors que s’applique au 1er janvier le nouveau Règlement du personnel, que l’indexation de 

l’année 2023 à Nyon est de 3% alors que celle du canton en 2023 est de 1.4% et de 2.2% en 

fonction du montant du salaire. 

 

Au sujet des ressources humaines, le ratio Nbre habitants/EPT qui était autour de 68 pour Nyon 

début 2022 (contre respectivement 77, 67 et 76 pour Montreux, Morges et Yverdon, hors SIN) 

passera en 2024 à 63.2. Cela questionne forcément. 

 

En 2019, la Cofin avait souligné le travail respectable d’économies réalisé par les services sur 

demande de la Municipalité, en 2018 puis en 2019, deux démarches d’économies successives, 

la première à hauteur de CHF 3.31 millions en 2018, puis la deuxième à hauteur de 1.6 millions 

en 2019. Dans la foulée, nous aurions pu voir apparaître de nouvelles manières de travailler et 

autres optimisations des ressources, puis un bilan de ce travail de fond opérationnel et structurel 

accompagné d’un potentiel d’économie. Rien de tout cela n'est apparu explicitement. 

Cependant, nous recevons en principe chaque année des exemples d’optimisation. Cette année 

aucun poste d’économie n’est apparu. 

 

 

Amendements 

 

Les avis étant partagés sur des amendements, restant à finaliser, une partie de la commission 

ou des membres individuels pourront en déposer en leur nom et, dans le présent rapport, la 

teneur de ces amendements est résumée pour information selon leurs mots.  

 

Une idée d’amendement consisterait à diminuer les rubriques ayant vu de fortes augmentations, 

par exemple la rubrique 3185, honoraires et frais d’études, par rapport aux comptes 2022, selon 

un pourcentage qui sera valable pour toutes les lignes 3185. C’est en compilant de manières 

transversales les lignes de rubrique qu’il apparait la variation globale. 

Une grande partie de la commission pense que cette méthode, en plus de péjorer les services, 

n’est pas adaptée pour répondre aux problèmes. Cela peut impacter injustement un service, il 

serait préférable d’amender des lignes précises. 

Cette proposition a donc été écartée, bien que toute la commission s’inquiète du déficit. 

 

Une minorité de la Cofin souhaite refuser le budget dans sa globalité, et souhaite revenir au 

budget de 2023 à savoir ne pas valider la hausse de 7,48 %.  

En effet, la commission est divisée entre l'acceptation du budget sans modification et l’acceptation 

d’un budget amendé. 
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Devant l'impossibilité de faire arbitrairement des coupes dans les différents dicastères, il est 

proposé dès lors de renvoyer ce travail à la Municipalité, qui à l'aide de ses Chefs de service, 

sera plus à même de faire les coupes nécessaires.  

Les voyants fiscaux sont tous au rouge. Comme la Confédération, qui s'attend à des déficits 

structurels de deux à trois milliards de francs par an pour la période 2025-2027, nous devons 

mener des réformes majeures, et des efforts d'assainissement devraient viser en premier lieu les 

dépenses, d’après une minorité de la COFIN. 

Pour cette dernière, il faut maîtriser les charges quand on va au-devant d'une situation difficile, à 

savoir quand le budget est déficitaire, et quand la marge d'autofinancement se réduit comme 

peau de chagrin. 

Les dépenses nettes par habitant sont plus élevées que dans les autres villes vaudoises. 

La ville de Nyon a des coûts qui dépassent la moyenne des villes de taille comparable. Dans le 

même temps, depuis quelques années, Nyon enchaîne les budgets déficitaires. Devant ce 

constat, une partie de la COFIN ne souhaite pas valider le budget tel quel. 

 

 

Conclusions 

 

La situation de nos finances est préoccupante et personne ne peut s’en contenter. Certes, il faut 

tenir compte du contexte difficile du moment, mais le budget 2024 nécessite autant de courage 

que ce soit pour oser l’accepter que pour le refuser.  

 

Il est indéniable que toutes les villes vaudoises sont en difficultés sur le budget 2024. 

La situation financière globale ainsi que le report de charges du Canton vers les communes sont 

en cause et non pas seulement leur budget lui tout seul. A Nyon, la réalité des chiffres est bien 

là malgré tout. 

Les discussions ont été animées autour des charges, des revenus, des investissements, de la 

marge contributives SIN, des pistes d’économies et de nouvelles recettes. 

 

Malheureusement, une commune ne se gère pas comme une entreprise privée, ni avec la même 

réactivité, ni avec les mêmes décisions possibles telles que supprimer des prestations et les 

emplois qui vont avec. Nous devons assumer les besoins avec les moyens à disposition et 

assurer un service public de qualité. 

 

L’ensemble de la COFIN est d’accord sur le fait que la dette est préoccupante. 

La discussion a également porté sur les investissements prévus et sur les futurs préavis. Vu le 

faible niveau d’autofinancement, il serait probablement bon de reporter des projets afin que la 

dette n’atteigne pas le plafond d’endettement. 

 

Une partie de la commission regrette qu’il n’y ait pas de proposition de nouvelles recettes, de 

remise en question, non pas des prestations, mais du niveau de leur tarif. Il n’a jamais été 

présenté de synthèse d’un éventuel travail de fond relatif au fonctionnement opérationnel et 

structurel de la Ville de Nyon, ni de l’implémentation de projets d’optimisation visant à travailler 

avec les contraintes d’aujourd’hui. Ceci dans la foulée de l’important effort réalisé en 2019. 

 

Paradoxalement, sous-investir est préjudiciable car cela ne fait que reporter et potentiellement 

provoquer un empilage ultérieur de projets simultanés au lieu de lisser dans le temps. D’autre 

part l’entretien du patrimoine et la transition énergétique ne peuvent (re)prendre du retard. 

 

La COFIN, commission de surveillance, n’a pas de solution miracle à proposer ni d’exigence à 

formuler et ce n’est pas son rôle. 
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Néanmoins, une partie de la COFIN en attend plus de la part de la Municipalité qui donne une 

image de résignation plutôt que de recherche de solutions et de créativité. Un plan de mesures 

monitoré sur le long terme paraitrait indispensable pour une partie de la COFIN. 

Il est impératif de continuer à travailler sur les revenus, les charges, la marge d’autofinancement 

et la priorisation des investissements. 

 

La COFIN attend également de notre Conseil qu’il se montre rigoureux au sujet des dépenses 

votées, prenant ainsi en compte le travail d'examen et d'analyse de la COFIN. 

 

Nous attendons avec intérêt le programme municipal révisé de priorisation du plan des 

investissements tenant compte des paramètres actuels de la situation. 

 

L’attente est absolument certaine sur ce que seront les comptes 2024. Le bouclement des 

comptes 2023 apportera un bout de réponse anticipée. 

 

La COFIN acceptait le budget parfois « du bout des lèvres » ou sans grand enthousiasme, cette 

fois la COFIN est clairement divisée entre acceptation et refus du budget en vue de voter ce 

budget déficitaire. La majorité de la commission accepte le budget. Une partie de la COFIN pense 

que la Municipalité doit prendre ses responsabilités et lutter contre ce déficit par la baisse des 

charges et la hausse des recettes, une autre partie attend de voir les comptes et une autre partie 

est d’avis que la réponse municipale devra peut-être passer par une augmentation des impôts.  

  

 

Au vu de ce qui précède, nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 

les Conseillères et les Conseillers, de prendre les décisions suivantes : 

 

 

 
vu le préavis N° 2023/124 concernant le budget 2024, 
 
ouï les conclusions du rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 
 

 
1. d’adopter le budget ordinaire de la Ville de Nyon pour l’année 2024 dont les totaux se 

présentent comme suit : 

Charges :  CHF 271'778’326.– 

Revenus : CHF  -257'563’713.– 

Déficit : CHF  14'214’613.– 
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2. d’accorder à la Municipalité les montants relatifs aux crédits de renouvellement, de 
renforcement des réseaux et services énergétiques des Services industriels pour l’année 
2024, soit : 

Service des eaux CHF 3'272’500.– 

Service de l’électricité et de l’éclairage public CHF 3'109’900.– 

Service du gaz CHF 520’000.– 

Services énergétiques CHF 568’080.– 

Total des extensions CHF 7'470’480.– 

Les participations des tiers et subventions viendront en déduction.  

Les dépenses nettes seront portées en augmentation du capital de dotation des Services 
industriels et amorties selon les règlements en usage pour chacun des secteurs concernés. 

 

3. de prendre acte du plan d’investissements 2024-2028. 
 

 

La Commission. 
 
Mesdames 
Bordier Caroline 
Cardinaux Muriel 
Chevallay Piguet Monique 
Damtsas Laure 
DuPasquier Armelle 
Pieren Taïna 
 
Messieurs 
Fargnoli Yann 
Federau Alexander 
Girard Pierre 
Joly Maël 
Monge Olivier (président et rapporteur) 
 
Diserens Marius 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes – Plans financiers Ville de Nyon et Services industriels 



en KCHF
Comptes 

2019
Comptes

2020
Comptes

2021
Comptes

2022
Budget

2023
Budget

2024

-3'239 -3'117 -3'279 -2'857 -3'300 -2'782

Recettes -34'698 -34'435 -35'811 -39'497 -55'841 -56'817
422 Revenus des capitaux du patrimoine financier 0 0 0 -28 0 0
424 Gains comptables sur les placements  patr. financier 0 0 0 -49 0 0
434 Taxes de raccordement et d'utilisation -2'291 -1'943 -1'869 -2'942 -2'709 -2'864
435 Ventes et prestations de service -30'793 -30'995 -32'505 -35'017 -51'139 -51'866
436 Remboursements de tiers -73 -42 -35 -96 0 0
439 Autres recettes -1'542 -1'456 -1'403 -1'349 -1'914 -2'026
451 Part. et rbts de collectivités publiques 0 0 0 -16 -80 -60

Charges de personnel 7'682 8'017 8'147 8'266 9'986 10'245
301 Personnel Administratif et d'exploitation 5'700 6'057 6'219 6'326 7'642 7'864
303 Assurances sociales 539 564 582 589 718 718
304 Caisses de pensions et prévoyance 864 875 907 870 1'130 1'149
305 Assurances Accidents et Maladie 391 246 258 230 332 460
306 Indemnisation et remboursements de frais 43 36 40 42 48 54
308 Personnel intérimaire 145 238 142 209 117 0

Autres charges 19'635 18'907 21'942 25'320 41'889 45'109
310 Imprimés et fournitures de bureau 51 58 126 142 154 113
311 Achats mob., matériel, machines et véhicules 70 76 98 136 84 100
312 Achats d'eau, d'énergie, de combustible 14'113 13'847 14'714 17'354 31'780 34'580
313 Autres fournitures et marchandises 272 391 568 939 778 462
314 Entretien des immeubles, routes et territoire 635 546 569 706 750 757
315 Entretien d'objets mob. et install. techniques 269 270 509 570 876 1'070
316 Loyers, fermages et redevances d'utilisation 0 0 0 0 0 500
317 Réceptions et Manifestations 103 167 262 159 384 451
318 Honoraires et Prestations de services 578 495 770 702 1'383 1'711
319 Impôts, taxes, cotisations et frais divers 251 -36 173 209 198 213
329 Autres intérêts 35 0 0 35 0 0
331 Amort. obligatoires patrimoine administratif 3'257 3'092 4'153 4'272 4'643 4'316
366 Aides individuelles 0 0 0 97 860 834

Imputations Internes 2'400 2'402 2'060 2'283 2'376 2'480

Prél./Attrib. Fonds 1'743 1'992 383 771 -1'710 -3'799

EXCEDENT DE CHARGES / (RECETTES)

PLAN FINANCIER 2019-2024
Services Industriels

T:\BUDGET\BUDGET 2024\Cofin\Adaptation_3YPlan Pour COFIN.xlsx \ 31.10.2023



en KCHF
Comptes 

2019
Comptes

2020
Comptes

2021
Comptes

2022
Budget

2023
Budget

2024

-222 -52 387 2'043 11'098 14'215

Recettes fiscales -99'962 -107'781 -108'698 -109'914 -108'988 -115'379
Total personnes physiques -75'277 -76'260 -79'475 -79'823 -80'670 -83'530
Total personnes morales -8'628 -8'954 -9'308 -12'160 -10'652 -12'590
Autres recettes fiscales -16'057 -22'566 -19'915 -17'931 -17'666 -19'259

Marges contributive Services Industriels -3'239 -3'117 -3'279 -2'857 -3'300 -2'782

Autres recettes (hors SIN) -38'135 -37'744 -40'346 -39'550 -38'795 -42'058
422 Revenus des capitaux du patrimoine financier -306 -274 -299 -267 -305 -308
423 Revenus des immeubles du patrimoine financier -2'264 -2'223 -2'628 -2'881 -2'889 -2'894
424 Gains comptables sur les placements  patr. financier -581 -110 -100 -114 0 0
425 Revenus des prêts et part. patrimoine admin. -26 -23 -26 -23 -26 -26
427 Revenus des immeubles du patrimoine administratif -6'190 -5'564 -5'980 -7'024 -7'285 -7'547
430 Taxes légales de remplacement -43 0 -7 0 -30 -30
431 Emoluments -643 -1'950 -3'173 -529 -832 -1'931
432 Recettes pour des soins médicaux et dentaires -88 -10 -88 -40 -85 -85
434 Taxes de raccordement et d'utilisation -8'658 -8'654 -8'145 -7'928 -7'858 -7'969
435 Ventes et prestations de service -1'110 -890 -1'212 -1'164 -1'214 -1'249
436 Remboursements de tiers -1'263 -1'242 -1'282 -1'854 -590 -590
439 Autres recettes -1'778 -2'789 -1'507 -1'888 -1'516 -1'586
451 Part. et rbts de collectivités publiques -4'931 -4'733 -4'631 -4'267 -4'191 -4'764
452 Part/Rbts de communes/assoc. comm. -3'083 -2'844 -3'265 -3'324 -3'605 -3'820
465 Participations et subventions de tiers -7'172 -6'439 -8'001 -8'246 -8'370 -9'260

Charges de personnel (hors SIN) 45'891 45'896 47'435 49'136 52'469 58'839
301 Personnel Administratif et d'exploitation 33'947 34'940 36'171 37'783 39'842 44'125
303 Assurances sociales 3'270 3'325 3'446 3'580 3'751 4'164
304 Caisses de pensions et prévoyance 4'666 4'729 4'869 4'723 5'527 6'161
305 Assurances Accidents et Maladie 2'389 1'360 1'405 1'392 1'524 2'392
306 Indemnisation et remboursements de frais 177 141 152 186 218 218
307 Prestations complémentaires de prévoyance 657 667 634 663 694 701
308 Personnel intérimaire 479 461 497 509 597 669
309 Autres charges des autorités et du personnel 306 275 259 299 317 410

Autres charges (hors SIN) 59'630 59'289 70'110 62'121 68'368 73'463
300 Autorités et commissions 899 890 869 957 1'015 1'022
310 Imprimés et fournitures de bureau 315 298 330 361 380 395
311 Achats mob., matériel, machines et véhicules 1'341 1'152 1'175 1'402 1'396 1'593
312 Achats d'eau, d'énergie, de combustible 2'155 2'216 2'280 2'237 3'063 3'540
313 Autres fournitures et marchandises 2'061 1'980 2'356 2'417 2'860 3'279
314 Entretien des immeubles, routes et territoire 4'876 4'725 4'558 4'511 5'221 5'207
315 Entretien d'objets mob. et install. techniques 1'590 1'569 1'509 1'686 1'511 1'907
316 Loyers, fermages et redevances d'utilisation 1'596 1'507 1'564 2'360 2'423 2'718
317 Réceptions et Manifestations 531 450 544 517 531 589
318 Honoraires et Prestations de services 3'686 3'622 4'108 4'047 4'407 4'578
319 Impôts, taxes, cotisations et frais divers 1'619 1'622 1'559 1'558 1'644 1'673
322 Intérêts des dettes à moyen et long terme 1'756 1'516 1'337 1'233 2'211 3'265
329 Autres intérêts 39 30 23 12 30 20
330 Amort. patrimoine financier 955 1'012 1'070 838 1'023 864
331 Amort. obligatoires patrimoine administratif 8'990 10'753 11'003 11'363 10'976 11'701
332 Autres amort. patrimoine administratif 1'258 868 9'804 186 0 0
351 Rbts, part. à des charges cantonales 318 328 210 175 49 49
352 Rbts, part. à des charges d'autres comm. 10'385 10'006 10'138 9'527 11'040 11'236
365 Aides, subventions à des institutions privées 14'436 14'145 14'824 16'012 17'559 18'712
366 Aides individuelles 824 598 847 723 1'029 1'118

CHARGES PEREQUATIVES 36'255 42'327 45'123 44'575 42'721 43'337
Facture sociale 27'487 30'866 32'581 34'879 31'382 31'600
Péréquation directe 7'234 9'767 10'873 7'868 9'548 9'851
Réforme Policière 1'534 1'694 1'669 1'827 1'791 1'886

Imputations Internes (hors SIN) -2'400 -2'402 -2'060 -2'283 -2'376 -2'480

Prél./Attrib. Fonds (hors SIN) 1'736 3'481 -7'897 815 1'000 1'274

EXCEDENT DE CHARGES / (RECETTES)

PLAN FINANCIER 2019-2024
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